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REVUE DE LA CORSE
ANCIENNE ET MODERNE

Les noms de lieux corses
Depuis quelques années, les savants ont porté leurs

études sur les noms de personnes et les noms de lieux.
Ces études vont d'ailleurs de pair avec l'étude des dia-
lectes et des peuples qui ont habité une contrée donnée.

Pour résoudre le problème : que signifie tel nom ?
il faut d'abord connaître en quelle langue il a été donné
et à peu près à quelle époque . Cep qui d'ailleurs ne suf-
fit pas pour en connaître le sens ; nous pouvons, par
exemple, penser que tel nom est ibère ou ligure, mais
comme nous connaissons imparfaitement ces langues,
le sens peut nous en rester caché.

Il ne s'agit ici que de « faire le point » des études de
toponymie corse, présenter de ci de la quelques hypo-
thèses personnelles e,t les contradictions mêmes qu'elles
susciteront auront l 'avantage d'apporter, peut-être, un
peu de lumière sur cette difficile question.

Si l'on recueille, comme l'a fait M . le Professeur Bot-
tiglione, tous les noms de lieux connus, en comprenant
sous ce mot villes, villages, hameaux, rivières, monta-
gnes, etc., on se trouve en face de près de 4 .000 noms.
Aussi me bornerai-je pour l'instant aux noms des 420
communes, ne dédaignant pas d'y ajouter parfois ceux
des hameaux, des rivières, des pièves même, lorsqu'ils
sont de nature à éclairer la question.

Les villes et villages ont été nommés tantôt par leur
fondateur, tantôt par la voix publique : il y a de ce
fait les désignations systématiques et les désignations
spontanées.

1 . --- DESIGNATIONS SYSTEMATIQUES

Il n'y en a qu'une de certaine en Corse : Bonifacio,
ainsi nommée par son fondateur, le comte Bonifacio

en 833, mais il est probable que c'est aussi le cas d'A-

leria et de Lumiu . Aleria s'appelait Alalia et devint le
siège d'une colonie romaine, dont le chef s'appelait,
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peut-être, Alerius, nom qui est resté dans la région
(Alerius Matra, l'ennemi de Paoli).

Lumiu fut fondé par les Lomellini qui avaient une
lumière dans leurs armes, Lumello— Lwneto.

Il paraît aussi que l'ancienne ville de Mariana fut
fondée par les vétérans de Marius.

Ceux qui croient qu'Ajaccio a été fondé par des Pho-
céens venus d'Aiasso le font rentrer, dans ce cadre . En-
fin, Roglianu correspond au latin Pagu$ Aurelianus,
ville d'Aurélien.

Mais il y a en Corse 68 noms de communes absolu-
ment identiques à des noms de villes d'Italie : certains
comme Muru, Viau, Borgu ont été amenés par des cir-
constances analogues, vrais d'autres paraissent une
transplantation, soit d 'émigrants, cherchant à rappeler
leur pays d'origine, comme en France, Grenade, Plai-
sance, Valence, Barcelonnette, etc ., soit de voyageurs,
comme Boulogne-sur-Seine fondée par des pèlerins it

leur retour de Boulogne-sur-Mer.
Nous rangerions dans cette catégorie : Pigna, nom

d'un quartier de Rome, Campijani, Campitellu, Monti-
cellu (civitas Monts Crelii) et Cassanu ; ce dernier mot
signifie chêne, en gaulois, mais cela ne veut pas dire
que les Gaulois sont venus en Corse ; cette hypothèse
paraît improbable.

Sans doute aussi, les deux Loretu di Casinca et di
Tallanu, ont été créés en l'honneur de Notre-Dame de
Loreto en Italie.

11 faudra toujours se rappeler cette possibilité pour
les autres noms qui se retrouvent en Italie, particu-
lièrement en Toscane et en Ligurie.

Il . -- DESIGNATIONS SPONTANEES

Ce sont les plus nombreuses et les plus intéressantes ;
un lieu, une rivière, une maison reçoit un nom d'après
sa situation, d'après une particularité : Belvedere, Bel-
godere, Bellevue, Beauséjour et ce nom passe au village
tout entier qui s'y forme.

Ex . : le village actuel de Campu comprend deux ha-
meaux, Canavaggiu et Campu, le champ de chanvre et
le champ de blé, l'un des deux a donné son nom au
village .
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Lozzi est formé de trois hameaux : Poggiu, le mon-
ticule ; Acquale, l'abreuvoir ; Lozzi, le boueux, c'est
co dernier nom qui est passé à toute la commune.

Mais en quelle langue ont été donnés ces noms ? La
plupart en dialecte corse et c'est naturel, d'autres en
toscan, en italien, en latin même.

Mais avant le latin ? La discussion est ouverte et elle
est intéressante . On essaie de retrouver le nom en
ligure, en étrusque, en ibère . Pourra-t-on aller plus
loin ? Nul ne le sait encore.

A) Nains corses, toscans, italiens, latins.
Notre méthode sera la suivante : chercher à expliquer

d'abord par un mot corse, toscan, italien ou latin, en
respectant autant que possible les lois du dialecte corse
et en nous guidant sur des analogies françaises ou es-
pagnoles, lh où l ' italien .est identique au corse . L'esprit
humain réagit, en effet, d'après les lois analogues, sur-
tout quand il s'agit d'indo-européens dont la manière
de sentir est la même.

1" L'EAU occupe une grande place dans la vie de
l'homme, mais n'a donné que peu de noms en Corse :
Canale, Canale di Verde, Pila-Canale, encore ce mot
signifie-t-il plutôt vallon étroit que canal proprement
dit.

Acquale, acquatella, hameaux.
Puzzichellu, eau sulfureuse.
Peut-être Poilu de Portu-Pollu vient-il du toscan,

source, ou du celtique Poll, marais ; Lama, marais.
Guargal8, de Ghiargalu, petit torrent (onomatopée,

comme le français gargariser).
2' LE BOIS, l'ARBRE, occupent une plus grande

place dans l'esprit de l'homme, dans ses contes, ses
chansons, sa religion même.

Tantôt c'est la forêt elle-même, Silvarecciu qui s'ap-
pelait autrefois Selvarecciu, tantôt sa verdure, Verdose.

Ou bien un bouquet d'arbres, Arbori, en; français les
Arbres (Cantal).

Peut-être Brando, broussaille, bonne à brûler :
comparez Brandon (Saône-et-Loire).

Lei plus souvent, il s'agit d'une sorte d'arbres particu-
liers : tantôt c'est le nom de l'arbre lui-même : Olmu,
Olmi ; tantôt on a ajouté la terminaison etu, ariu, aria,
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qui signifie endroit planté de . . . : Olmetu, Nocariu,
Olivese.

D'abord le chêne : chêne rouvre : Quercetu, Querci-
tellu.

Chêne liège : Lecci, Ponte-Leccia (alla Leccia) ou
d'après le mot latin Suber : Soveria et p. e . Suerta,
Suartella, Caroneo (prononcez Carognu) sorte de petit
chêne (dictionnaire de Falcucci).

Puis le hêtre, latin Fagus : Castifao, Moltifao en fran-
çais le Faou.

Le châtaignier Castineta en fr . Castanet (Gard) ;
toute une région s'appelle la Castagniccia, Châtaigne-
raie.

Le plant de châtaignier a donné Tallone et p . e . Tal-
lanu (Ste Lucie de).

L'aulne : Alzi, Alzetu (fr . les Aulnes) . Couvent d'AI-
zipratu, près Calenzana.

Le charme : Carpinetu (français : les Charmettes).
Le pin : Pinu, peut-être Carcopinu, pour Cargopinu,

endroit où l'on charge les pins.
L'orme : Olmu, Olmi, Olmetu, Olmeta, Olmiceia (fr.

Olmet, Hérault).
Le canton de Calenzana était autrefois la piève d'01-

mu.
Le frêne, (fraxinus) : Frassu, Frassetu (fr . Fraissi-

net, Av. et Fraxinet).
L'if : Tassu.
Le peuplier : Piobetta et p . e . Popolasca (terminaison

ligure).
Le saule : Salice, Salicetu (fr . Sakes, Pyr .-Or . ; Saul-

choir, Som .).
L'olivier : Olivese, Oletta (fr . Olivet, 011ières) . — Sau-

vage : Ogliastru . -- Jeune plant : Novella, Novale ; à
rapprocher de Novale, Vivario pour Vivajo, pépinière.

Puis les arbres du maquis :
L'arbousier : Albitru (col de), Albitreccia.
Le lentisque : col de Listincone.
Le laurier : Loretu, Campoloru (qui peut venir aussi

de sa fertilité, d'oru, d'or).
Les arbres utiles :
Le noyer : Nocariu, Nocetu (fr . Nogaret, Nozières) à

noter cependant que l'ellébore se dit parfois Noca .
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Le pommier : Mela (fr . Pomet, Pommiers).
Le poirier : Peru, Pari, peut-être aussi, Perelli (en fr.

Pire, Piron, Piry).

Le prunier : Prugna (fr. Prugnères), a distinguer de
ses voisins moins utiles : la ronce, Prunu ; l'aubépine,
Prunelli (fr . Prunelles, Yonne).

Le figuier : Ficaja, Figarella et p . e . Figari, que son
accent apparente au ligure, mais que Ptolémée appelait
déji Ficaria . Sainte-Marie de Ficaniella, figue noire
(fr . Figanières, Var).

Sorbier : Sorbu, Sorbollanu, col de Sorba (fr . Sor-
bier, Sorbets).

Peut-être peut-on ajouter Bisinao, de Bisina, cerisier
sauvage, (cf . Cardarelli et 13ottiglione).

Saint André de Cotone : cognassier, mot que le pro-
fesseur 13ottiglione rattache à l'étrusque ou au toscan :
cote, pierre à aiguiser et en corse : grosse pierre.

Après les arbres viennent les plantes cultivées ou sau-
vages.

La vigne : Vignale, Vigneta, Vignoli, Vignamajô.
Le blé (granu) : Granace.
Les fèves : Favalellu (fr . Faverelle, Faverolles, Aube).

Les pois chiches (mocco) donne Moca, abréviation de
Mocale.

lies raves : Rapale, Rapaggiu (fr . Raves, Vosges ; Ra-
vières, Yonne).

Je n'ose proposer Rutali, champ de rue, à cause de
l'accent.

Le chanvre : Canavaggiu, Canavaggia (fr . Cannebiè-
re, lieu planté de chanvre ou bien heu où l'on vend du
chanvre, des cordages) . Scanafaghiaccia.

Le tabac (Erba Corsa) est peut-être l'origine des ha-
meaux qui portent le nom d'Erbaju et du village d'Er-
bajolu qui n'est guère un lieu de pâturages.

Le roseau : les Cannes : Cannelle . -- Erbalunga, les
herbes marines.

Les joncs : Giunchetu, Giuncaggiu (fr . Jonqpuières).

La fougère et l'asphodèle ont donné : l'un Felce, Fe.
licetu (fr . Falga, Falguières, Fougères) ; l'autre Tirolu.

Le carex, herbe nuisible au mouton : Carchetu.
Le chardon : Cardo (fr . Cardonne, Hte-Garonne) .
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Une plante grasse, nommée « cotyledon umbilicus »,
qui ressemble à une algue marine, a donné Algajola,
petite algue et a baptisé l'ancienne capitale de la Ba-
lagne.

Il se peut aussi que Murzu tire son nom d'une sorte
ale mousse qu'on appelle « sempre-viva D.

Moins sûrs sont les rapprochements entre : Appietu,
lieu planté d'apio, de pissenlit ; Moncale pour Mugale,
de « mucchiu » ciste.

Porri, Porretu, poireaux ou pierreaux, mais llotti-
glione le rapproche d'une racine étrusque de sens in-
connu.

Enfin Rosazia ne viendrait-il pas de rosiers, Lentu
de lente (lentille) et Scopamène dans Serra di Scopa-
mima, de Scopa, bruyère ?

3" LA FORME, la NATURE DU TERRAIN et la MA-
NIERE DONT IL EST CULTIVE ont aussi frappé de
tout tendis les lutin nies.

Les Monte sont innombrables : Montemaggiore, Mon-
ticellu (déjà expliqué), Montichi, Monte.

I,a racine « alt », haut, se retrouve aussi souvent :
Attiani, Altagène, Altisanti (sur les anciennes cartes
Altisanti, non Antisanti), chapelle ou cimetière élevé
(fr . Auteuil, du gaulois altogilum).

Peut-tare Alti, Aïtone, sont-ils pour Alti, Altone.

Un monticule, latin podium, donne Poggiu, Poggiolu,
Poggiale (fr . : Puget, Pujol) . Tolla signifie motte de
terre ou boule de neige comme zolla (fr . : la Motte).

Puis vient le mot « Pie », qui dans le composé Pié-
mont semble bien avoir la valeur de « pied des monts »
ruais qui correspond souvent à une hauteur : Piedi-
corte, Piedicroce, Pie di Partinu et qu ' on doit rappro-
cher du français Puy, du catalan Puig qui viennent
aussi de Podium.

Une pente se dit Ponta, Ponta di Casinca, Pentac-
quatella, etc. (fr . : Penaveyre, Pennafort).

Une crête tranchante en forme de scie, ee dit Serra
(fr . Serre, espagnol : Sierra) . Serra di Scopamene, di
Ferro, di Fiumorbu ; Serriera, Serragiu . Peut-être Soir-
rota, est-il un diminutif de Serra, petite crête.

Un à pic se dit Tagliu ; une fente, un défilé : Inzecca.
Coggia serait peut-être à rapprocher du fr . Cuq ;
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Tox signifie rocher, un texte ancien dit (, Toxumi id est
saxum „ (fr . : Seix, dans les Alpes) . En Corse Tozza,
rocher escarpé, du latin tudes, marteau, masse.

Costa, la côte, village en Elalagne et hameau de
Corscia.

Speloncatu, caverneux et défilé de la Spelonca (fr . :
Les Espélugues).

Valle, Valle calle (h opposer àr l'italien Vallefreddo)
chaude vallée ; Vallica (fr . : Le Vaux, Ixa Vallière, Le
Val).

Conta (fr . : Combe, Hautecombe), peut-être Cuccia
a-t-il le même sens.

Foce, col principal, opposé a bocca, col secondaire ; a
donné Foce et Foccichia, peut-être Forciolu, diminutif
de Forche (fr . : les Fourches).

Le plateau : Pianu, Piana, Pianottoli, Pianellu ; il
est vrai qu'on' appelle aussi pianelle des schistes ardoi-
siers apparents.

La position basse est marquée par Sotta, Castineta
Sottana.

Les rochers selon leur forme, leur couleur ont tou-
jours excité l'imagination : Pietra di Verde, Pietralba
(fr . : Peyra.ube), Pietra serena, nera, Pietrabugna.

Pietracorbara (comparez l'italien Pietragalla et le
corse Monte Pollini]) où perchent les corbeaux, d'où le
même sens pour Corbara tout seul.

Petrotu, lieu rocailleux (fr . : Peyret) ; Pietrosu, Pie-
tricaggiu, Pietrosella.

Enfin Calvi, Calvese (Chaumont, montagne dénudée).
Los hauteurs sont exposées au vent, d'où le français

Heurtevent, Heurtebise . Nous avons Riventosa (ri est
un augmentatif italien) ; Ventiseri.

Au contraire, l'ombre est fraîche, c'est le sens de
Orezza.

Peut-être Af$ signifie-t-il le vent brûlant, le sirocco
qui descend parfois la Gravona . Aprioiani (apricus)
ensoleillé ; Cauro, peut-être Caldo, r pour d (Sicilien et
Ajaccien).

Campu, Campi, le champ labouré, Olcani de Olca,
labour (fr . : Ouche) s'oppose à Pratu, le pâturage, Pas-
tricciola, diminutif (en fr . : le Prat, le Pratz, Pradelle),
et è Ortu, Ortale, jardin et peut-être Ortiporiu où la
finale pori serait étrusque d'après G . B .
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Peut-être la même racine a-t-elle donné le nom du
ruisseau 1'Ortolu, parrain des nombreux Ortoli de la
Corse (fr . : les Horts, les Hortillons, Somme ; Santa
Maria de Ortulis en 1146, dans l'Hérault).

Ajaccio peut venir du toscan Agghiaccio, pâturage
clos.

Le sable donne : le pont de Rena bianca, le gravier,
la Gravona dont la finale, très ancienne, se retrouve
ailleurs dans les noms de fleuve : Matrona, Alisone,
l'Alzon, Divona, Isciona, l'Essonne, etc.

La houe donne Lozzi, la poussière Polverosu. Siehé,
pour Sichéto, lieu sec.

lie-Rousse traduit mal isole Rosse, îles rouges ; â
rapprocher les Sanguinaires, qui étaient peut-être aussi
les Sagonaires, c'est-h-dire sur la route de Sagone.

Isolella, Isolaccia, presqu'île ou îlot dans la verdure.
Volpajola, renardière (Eure-et-Loir), Ocana, Oca-

gnanu, pays des oies.

' Après la Nature, le TRAVAIL DE L'HOMME,
MAISONS, ROUTES, DIVISIONS POLITIQUES, etc.

La Ville : Ville di Paraso, di Pietrabugna, Villanova.
l .e bourg : Vicu ou Borgu (en fr . : Bourg, le Vieu-

vicq (Eure-et-Loir).
Le château-fort : Bastia, construit en 1380, par

1, . Lomellini.
Bastelica, Bastelicaccia ou la Court (latin : Curtis)

Corte, tous les innombrables noms français en « court » .
Le domaine se disait aussi sala ou mansu : le pre-

mier se retrouve, peut-étre, dans Morosaglia, le second
est un nom de commune : en fr . : la Manse (Gers).

Le chateau fort ou du moins les rochers qui y res-
semblent de loin : Castellu, Castellare, Castellucciu,
Castiglione (fr . : Chatelard, Castelar, Chatillon).

La ruine réduite aux murs : Partina, pour Paretina
a donné : Partinellu, Piedipartinu.

La maison : Casa, donne Casanova, vecchia, bianca,
casalonga (dans un village, on appelle (i casalonga »
les vieilles maisons appuyées l'une tt l'autre, par oppo-
sition aux villas isolées) Casalta, Casale, Casaglione.

Casalabriva signifie, sans doute, la maison d'où l'on
part : abrivâ pour abripare, démarrer ; ou mieux :
briva, en gaulois, signifie le gué, le passage .
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Casamozza, Casamaccioli, Casaluna, Casacconi, de
signification obscure.

Puis la clôture : Cateri ou Cateraggiu en corse, Chia-
Ira, du latin clatrum.

Piazzale, la place entre les bergeries ; Aghione, l'aire
à battre le grain (fr . : Airon) ; Scata, de statu : fumier.

Les noms en oggiu correspondent a l'italien orio
(français oir) : Lavatoggiu, lavoir, Giocatoggiu, mai-
son de jeux, Calcatoggiu, fouloir.

Stazzona, la forge ; Mazzola, le marteau ; Pila, la
conque pour le vin ; Ziglia, la pierre du four ; Ghisoni,
peut-être du toscan Ghisa, fonderie (il y a des mines
non loin de Ghisoni).

Argentella, mine d'argent ; Serra di ferru, de fer.
Moline, le moulin ; Macinaggiu, la meule, peut-être

Farinole, farine.
Poteries, en latin Urcinum, I'Orcinu, Sari d ' Orcinu.
Enfin le terrain h bâtir se dit Solaru (en espagnol

Solive ; en fr . : Solliers ou Solers) . Le terrain lui-même,
Tarranu pour Tarranu.

Peut-être Carbini et Carbuccia rappellent-ils les
charbonnières dans les forêts ; Carbuccia pourrait aussi
vouloir dire « chou », Garbuxa en génois.

Au point de vue politique, il y a la ville forte
Muru, Muratu, Muratellu, Muracciole . La porte, Por-
ta qui pourrait être aussi un défilé entre les rochers.

Les routes, nom si commun en France : Levie (le vie).
La croisée des chemins : Croccichia.

Le relais de chevaux : Cambia.

L'arrêt : Parata.
Les ponts : Ponte-Leccia, Ponte-Novu, etc.

Le bac : Barchetta, Barcaggiu ; Barcolaccia est plus

difficile à expliquer.
En tout cas Portu Vecchiu, Porticciolu, golfe de

Portu, Portu-Pollu.
la situation politique : Francardo, passage franc

Pieve, le canton.

Aregnu, qui dépend du royaume, c'est-à-dire direc-
tement de Gênes (en français Villeneuve-le-Roi) . Pa-
trimoniu, patrimoine d'un seigneur (domaine ecclé-
siastique) .

201
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Soccia, signifie association, au sujet du bétail donné
t moitié.

Belvedere, Belgodere s'expliquent par leur situation ;
Occhiatana sans doute aussi, le village resserré dans un
vallon, voit le ciel comme dans une éclaircie : occhiata.

Vezzani pourrait signifier
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Le Comte de Marbeuf

II

C' est le l e' avril 1770 que M . de Marbeuf, déjà pro-
mu lieutenant-général, remplaça, avec le titre de com-
mandant en chef, le comte de Vaux qui avait, comme
nous l ' avons dit, et malgré l ' insistance du duc de Choi-
seul, demandé son rappel en France.

Un des premiers actes du nouveau gouverneur, débar-
qué le 7 mai devait être, puisque la Corse avait été décla-
rée pays d'Etats (15), de convoquer les trois ordres de
l 'assemblée en question, dont la réunion devait être déci-
sive et qui, pour un certain temps encore et, afin de ména-
ger la transition, conservait le nom traditionnel et cher
aux Corses de Consulte générale.

Nous sommes d 'autant plus documentés sur ce point
que notre bisaïeul paternel en fit partie comme député
de la province de Corte . Le premier numéro pour 1924
du Bulletin de la Société des Sciences historiques et natu-
relles de la Corse (dont M . le professeur Ambrosi a été
si longtemps le dévoué secrétaire général avant d'être
appelé à Paris), a reproduit en photographie la lettre

(15) Comme les grands gouvernements : Languedoc, Breta-
gne, Artois, Bourgogne, Flandre .
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d'avis, signée du comte de Marbeuf et datée du
15 août 1770, convoquant le nouvel élu pour le I S sep-
tembre suivant à Bastia.

Et ce fut en effet à cette dernière date, dans la vieille
capitale génoise, restée celle des Français, au couvent de
la Conception, rue Saint-Nicolas, et sous la présidence
de Marbeuf, Commissaire du Roi, que se réunirent les
96 députés (35 de droit et 61 élus par les dix pro-
vinces (16).

1 ..es élections avaient eu lieu à deux degrés, et les
définitives avaient été précédées dans les provinces par
celles des pièves, auxquelles avaient participé les chefs
de famille âgés de plus de 25 ans.

Ouverte au jour dit, par un habile discours de Mar-
beuf, ayant à ses côtés l'Intendant Chardon, premier pré-
sident du Conseil Supérieur et second Commissaire royal,
les évêques, les députés, ainsi que les douze Nobles
(Signori Dodeci Nobili) en exercice, 1 ' assemblée, qui
avait commencé par renouveler solennellement sur les
Saintes Ecritures le serment de fidélité de la nation à Sa
Majesté Très Chrétienne, siégea jusquau 27 septembre
suivant, après avoir fait preuve du plus parfait loyalisme
et délégué trois de ses membres (1 7) pour aller rendre
hommage au roi à Versailles et lui remettre la médaille
frappée en commémoration de la réunion de la Corse à la
France, et dont l'abbé de Germanes a donné la descrip-
tion détaillée dans le troisième volume de son Histoire
des Révolutions de Corse (18).

***

La reconnaissance d 'une noblesse indigène a question

(16) ?5 députés ecclésiastiques de droit (évéques, chanoines,
Supérieurs d'ordres religieux) et 61 députes élus (15 ecclésias-
tiques, 23 nobles et 23 du tiers-état),

(17)Mgr Stefanini, évéque de Sagone ; Massai, chevalier de
Saint-Louis et Ciubega.

(18)les Etats de Corse (noue qui fut substitué depuis t} celui
de Consulte générale), furent encore réunis sept autres fois (en
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d ' un intérêt capital (ainsi que l 'avait justement relevé le
comte de Vaux) en raison du grand désir d ' excellence
qui frémit au coeur des Corses u allait être, dès le début
de l 'administration civile, une des plus importantes attri-
butions du Conseil Supérieur, parlement au petit pied
créé par un édit de juin 1768, et que Marbeuf, à sa prise
de commandement, avait trouvé en plein fonctionne-
ment (19).

Alors que Gênes, dans un but politique, n ' avait eu de
cesse qu'elle ait anéanti les Seigneuries de l'île, le gou-
vernement de Louis XV, se plaçant à un point de vue
diamétralement opposé, avait au contraire estimé néces-
saires ce ces distinctions, une des plus belles prérogatives

de la Noblesse de tous les Etats n 'étant-elle pas de
if prétendre à servir la Patrie, le Prince ou le Gouver-

nement, avec plus d ' affection, de zèle et de fidélité
o que le commun du peuple u.

C'était d 'ailleurs, pour le Roi, se concilier à peu de
frais l 'amour des Corses dont l 'abbé Rossi dans ses
Observations historiques a signalé assez pittoresquement

1772, 73, 75, 77, 79, tif et 85) . Les huit sessions furent toutes pré-
sidées par Marbeuf.

Nous en connaissons les procès-verbaux publiés ,jusqu'à ceux
de 1777 par M, de Morati (qui les lit procéder d'une savante
preface) et après sa mort par l'abbé Letteron à qui l'histoire
de Corse doit tant

A chaque sessiuri, le procès-verbal de la première séance
débute invariablement par l'énumération protocolaire des nom-
breux titres du président . Les voici, A. titre de curiosité : • Mon-
seigneur Louis Charles René, Comte de Marbeuf, Premier gen-
tilhomme de la Chambre du feu Roi de Pologne, duc de Lor-
raine et de Bar, lieutenant du Roi des quatre Evëchés de la
Haute Bretagne, Commandeur de l'Ordre royal et militaire de
Saint-Louis, lieutenant-général des armées du Roi, Commrur-
dant en chef dan., file de Corse et dépendances, Commissaire
du Roi, Président, de la dite Consulte.

(19) Au début, le Conseil Supérieur fut présidé par 1'Inten-
dant et se composait de dix Conseillers (six français et quatre
corses, tous gradués) d'un procureur général français et de
son substitut, d'un greffier et de deux secrétaires interprètes.

Mais il eut plus tard un président distinct et un vice-prési-
dent . Le Commandant en chef avait le droit d'y siéger . Ce
tribunal supérieur recevait les appels des neuf juridictions
royales créées en méme temps et portées plus tard à onze .
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u il prurit* che la nazione ebbe scmpre agli onori e distin-
zioni sociali u (20).

Une autre attribution du Conseil Supérieur, la plus
importante même, était de constituer un tribunal d 'appel
pour les onze juridictions royales réparties dans l'île et
composées chacune d 'un juge français, d 'un assesseur,
d ' un procureur français et d 'un greffier (21).

Il faut dire à la charge de ce Conseil qu ' il ne fut pas
toujours équitable . La preuve en est dans un cruel épi-
sode qu ' il est impossible de ne pas évoquer ici, l 'affaire
Abbatucci, à laquelle l 'éminent historien et membre de
l'Institut, Chuquet (22) a consacré un important chapitre.

**

Si dans son ensemble, en effet, le gouvernement de
Marbeuf mérite une estime admirative (et il n 'y a qu'à
lire le magnifique ouvrage de M . Villat, pour en être per-
suadé), il est une circonstance de sa vie qui suscite le sen-
timent contraire, un acte que certainement le maréchal
Lyautey, à qui on peut le comparer sous bien des rap-
ports, n ' aurait certainement pas commis ni laissé com-
mettre . Il s'agit d'une iniquité à laquelle Marbeuf, usant
de sa toute puissante autorité, aurait pu s 'opposer, et
dont, en s'en étant désintéressé, il doit porter en grande
partie la responsabilité.

Mais il avait pris u en méfiance et en haine u l 'officier
supérieur dont nous venons de donner le nom, un des plus

(20) De 1769 h 1789, le Conseil Supérieur reconnut (partielle-
ment le plus souvent) soixante dix-huit ramilles dont Colonna.
de Cesari Roca a donné les noms dans son Armorial Corse,
ouvrage édité en 1892 a Paris par Henri Jouve, et devenu pres-
que introuvable.

(21) D'abord neuf sièges comme au temps des Génois : Corte,
Bastia, Ajaccio, floglianu, Oletta, Vien, Sartène, Campcloru,
Calvi, créés par l'Ordonnance royale de 1769 ; un dixième siège
fUt institué h Bonifacio en 1770 et un onzième en 1772 à. la
Porta d'Ainpugnan i .

(22) Arthur Chuquet : Etudes d'Histoire (première série),
pp . 103-145 (Albert Fontemaiug, éditeur, Paris) .
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respectables de l ' île, celui du lieutenant-colonel Jacquës
Pierre Abbatucci du Régiment provincial corse.

Il avait cependant dit de lui : u il a de l'esprit, du
crédit et il doit avoir un grand parti a.

Mais c 'était au début, en 1770 . Depuis il lui en avait
énormément voulu de sa sympathie pour Narbonne (23)
très populaire en Corse (qu'il avait commandée par inté-
rim pendant dix mois) et par qui il avait craint d'être
supplanté . L'ascendant même qu'Abbatucci avait eu,
pendant la conquête sur ses compatriotes et qu ' il avait
conservé, pouvait devenir une arme terrible contre lui,
et l'avenir le prouva.

Quel que soit le triste intérêt de cette affaire, dont la
cause initiale fut un assassinat commis en 1778 par deux
bandits, les frères Biaggi, nous ne pouvons nous y attar-
der . Nous avons indiqué nos références et c ' est au lecteur
de s 'y reporter . Il nous suffira de dire que, le 5 juin 1779,
condamné malgré l ' indignation générale et sur de faux
témoignages (24) à 9 ans de galère et à la marque (que
ses amis surent lui éviter'), l ' infortuné y resta trois ans,
jusqu 'à ce que des compatriotes dévoués eussent trouvé à
Paris un habile avocat, M e Damours, qui démontra dans
l ' injuste procès neuf cas de nullité et obtint du Conseil
du Roi, aisément convaincu, un arrêt du 28 mars 1782,
cassant l ' inique procédure du Conseil Supérieur de
Corse (25) .

**

Un des plus heureux résultats de la tâche de Marbeuf

(23) Le maréchal de camp de Narbonne, dé cité à la note
6, ne toit pas être confondu avec le lieutenant généralgénéral de Nar-
bonne Lara qui fut Ministre de la guerre sous Louis XVI et
aide de camp de Napoléon.

(24) Le paysan Dominique, dont la déposition avait été si
fatale au pauvre forçat, ((voua à son lit (le mort, avant de rece-
voir les derniers sacrements, l'innocence d'Abhatueci.

(25) i .e jour où l'arrêt injuste avait reçu son exécution fut
un deuil public à Bastia . La réhabilitation du malheureux
lieutenant-colonel fut lente à venir mais fut complète.
Louis XVI lui rendit. son grade, son emploi, lui alloua an trai-
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dans l ' ordre administratif et économique, parce que un
des plus immédiats et des plus durables, fut l 'amcliora-
tion des voies de communication fort négligées par les
Génois et dont Paoli, pendant son gouvernement, n'avait
pu suffisamment s 'occuper.

Disposant encore d 'une main d ' oeuvre militaire assez
considérable, malgré le rapatriement par économie d ' une
partie du corps d 'occupation (26) et à l ' exemple des Ro-
mains passés maîtres en la question (27), le nouveau com-
mandant en chef, dans un but de pacification et de répres-
sion du brigandage autant que pour la commodité des
habitants, eut le mérite de substituer aux presque uniques
sentiers et pistes de l ' île un véritable réseau routier (28'),
d'ailleurs projeté et amorcé par le Comte de Vaux qui

terrent de 2 .400 livres et une gratification de 20.000 livres qui
lui tenait lieu du traitement dont il aurait joui depuis sa con-
damnation . Il eut en 1789 la Croix de Saint-Louis et, en 1 .791,
le grade de marta . hal de camp. Défenseur de Calvi, il fut
hénoque et termina sa carrière active comme général de divi-
sion a l'armée d'Italie en 1796 mais vieux et cassé il dut pren-
dre aa retraite en 1798 et mourut en 1813 ayant laissé quatre
fils, dont trois furent militaires, versèrent leur sang et mou-
rurent pour la patrie (un général et deux jeunes officiers).

Le seul survivant, rainé, devint Consul général et eut lui-
même une descendance dont la France et . la Corse ne peuvent
que s'honorer (1 fils Jacques Pierre qui fut Garde des Sceaux
sous le Second Empire ; 3 ,petits-cils, Charles, conseiller d'État
Antoine, général de division Séverin, député de la Corse, et,
sans vouloir blesser sa modestie, un arrière petit-fils, notre
contemporain, le médecin-colonel Séverin Abbatueci dont bien
des lecteurs corses connaissent certainement les intéressants
livres • le Parfum de la Longue Route, Devant la proue des
Navires, etc . . . et les savantes conférences de ces temps derniers.

(26) Environ 12 .000 hommes (23 bataillons, plus la légion
corse, le régiment. de Buttafocc et l'infanterie des deux légions
de Lorraine et de Soubise).

(27)Lire notamment dans l'Algérie romaine par M. Boissière
recteur de l'académie d'Alger, l'énumération des travaux de
la 111 e légion Augusta, stationnée dans la région (le Lambessa.

(28)Huit grandes routes : I o de Bastia a Corte par la Casinra
(data rendue plus commode au cours des opérations de guerre)
20 de Bastia à Corte par la plage du Golu ; 30 de Corte à Ajaccio
par Bocognanu ; 40 de Calvi à Corte par la Balagne, prolon-
geant la route du Cohl à Corte ; 5° de Corte à Sartène par
Basteliea, Bocognanu, Ornano et Olmetu ; 60 de Sartène
Ajaccio par Olmetu etCauro 7o de Sartène à Portu-Vecchiu
80 de Bocognanu a Zicavu.

lln supplément de solde de deux liards par heure de travail
fut atrtibué à chaque soldat pour améliorer sa nourriture et
compenser l'usure de leurs vêtements .
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en avait compris l ' importance, mais à qui le temps avait
manqué pour sa complète réalisation.

*
**

11 y aurait certes beaucoup encore à ajouter à ce que
nous venons d ' écrire . L'oeuvre conjuguée de Marbeuf et
de Boucheporn, son u vizir n , fut énorme et exigerait,
pour être appréciée ici à sa valeur, force détails et com-
mentaires, incompatibles avec les dimensions de notre
Revue de la Corse.

Depuis une dizaine d 'années (1924-1925), ce travail
a été fait — nous avons dit par qui — et dans des condi-
tions telles qu'on peut le considérer comme définitif . On
peut donc se contenter pour conclure de dire, qu ' il
s 'agisse du rétablissement de l 'ordre, de la répression
énergique du banditisme ou des dernières vélléités de ré-
sistance, des progrès de l ' agriculture, des travaux publics,
des forêts, des finances et impôts en nature, de la marine,
de l ' instruction publique, etc . . ., enfin de la légitime pro-
tection assurée à l'ancienne colonie grecque de Paomia,
devenue celle de Cargèse, que rien ne fut négligé pour
réparer les maux de la guerre et hâter l 'assimilation du
pays, et cela avec une habileté encore plus méritoire pour
un militaire de carrière comme le général que pour tout
autre représentant de l 'autorité royale.

Tâche glorieuse mais épuisante et à laquelle l 'âge et
les forces humaines diminuées allaient, comme on va le
voir, mettre malheureusement un terme.

La session de 1785 des Etats de Corse, ouverte par
le comte de Marbeuf et M . de Boucheporn, devait voir
la fin de la collaboration administrative de ces deux Com-
missaires du Roi . Elle avait duré dix ans, et, par la sécu-
rité définitivement rétablie, et le relèvement économique
du pays, donné les meilleurs résultats.

Dix ans ! c'était trop beau et devait finir par une
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brouille entre les deux Dioscures (29) . D ' après l ' abbé
Rossi, des conflits d'autorité, notamment à propos de
questions financières et de l'extension du marquisat de
Cargèse, en furent la cause et déterminèrent Marbeuf,
dont on ne peut méconnaître le caractère autoritaire,
exiger le rappel de Boucheporn (30).

C 'est à l ' intendance de Pau et Bayonne que ce der-
nier-fut appelé et son remplaçant fut François Nicolas de
la Guillaumye, conseiller honoraire en la Grande Cham-
bre du Parlement, u homme de haute culture et de cons-
cience professionnelle ii.

Mais il était à peine entré en fonctions et en relations
avec Marbeuf, que celui-ci, déjà fort malade, et au point
que les médecins en désespéraient, se faisait transporter
par mer à Bastia pour y bénéficier d'un climat plus favo-
rable . Achevé par les fatigues de la traversée, il y expi-
rait le 20 septembre 1786, à l 'âge de 75 ans.

Il fut enseveli, après de magnifiques funérailles, en
l 'église Saint-Jean-Baptiste, et moins de sept ans après,
nous apprend l 'Histoire, ses restes étaient profanés par
ceux qui ne voulaient plus voir en lui que << le tyran de la
Corse gémissante u, de cette Corse qu ' il avait cependant
réellement aimée et où il avait vécu 22 ans (31).

*
**

Mgr du Verdier (32) chargé de prononcer l 'oraison

(29) C'est le nom que la Mythologie donnait ft Castor et Pol-
lux et que pendant la Grande guerre on s'anensa h appliquer
n Hindenburg et h L.udendorf.

(30) Comme Oult d'autres victimes de la Révolution, Bouche-
porn périt sur l'échafaud (2 nivose an 2, soit 22 décembre 1793).

(31) Il fut remplacé par le Lieutenant-général de la Galisson-
niere, vicomte de Barrit, plus connu sous ce dernier nom,
breton connue lui et qui connaissait la Corse où il avait servi
sous ses ordres . Mais moins heureux que son prédécesseur
moins ferme d'ailleurs, et écoeuré par les premières et déjà
graves fermentations révolutionnaires, il sollicita et obtint son
déplacement qui eut lieu a la date du 1"r janvier 1791 . I1 termina
sa carrière militaire en Bretagne oit il eut tin commandement
de sot grade.

(32) L'Almanach de la Corse pour 1786 le mentionne ainsi
Mgr Pietro Peynaud du Verdier, Vescovo di Mariant) ed Accia,
risiede in Bastia, capitale della Corsiea .

2
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funèbre du comte de Marbeuf, l'a surtout loué d ' avoir
créé les Juntes de paix et de n 'avoir jamais interrompu
le cours de la justice. C 'est exact, trop exact même (Cf.
l'affaire Abbatucci résumée plus haut).

Trente-et-un ans après, sous la Restauration, après
tous les bouleversements politiques que l 'on sait, le Com-
missaire spécial de police Constant, dont grâce à M . E.
Franceschini nous connaissons les intéressants rapports
à son Ministre, écrivait impartialement le 17 décem-
bre 1817 : u Si le nom de Marbeuf u est toujours béni n,
c'est parce qu'il poursuivit avec une inflexible sévérité
tous ceux qui osèrent enfreindre les lois, parce qu'il eut
de grands pouvoirs et n'en usa que rarement . Il suffit que
le peuple soit convaincu de l'énergie du magistrat et de
la latitude de l'autorité pour qu 'il ne soit pas tenté de
la mettre à l'épreuve u .

Ouvrons ici une parenthèse pour rappeler que, dans
un autre domaine, c ' était aussi la doctrine d 'un autre
grand gouverneur, du Maréchal Lyautey, et on sait avec
quel succès il l'appliqua.

Enfin, dans l ' important ouvrage que nous avons déjà
cité, M . Louis Villat a formulé à deux reprises et assez
longuement son opinion sur les hautes qualités de notre
héros auquel il rend pleine justice . Au risque d'être
accusé de plagiat, nous croyons devoir en mettre sous les
yeux du lecteur la double citation.

D'abord, dans le premier volume, page 177, il est
écrit : u Le comte de Marbeuf, à qui le roi venait de
donner la succession du comte de Vaux et qui, fort de
cette confiance et de sa connaissance profonde des choses
insulaires, allait mener à bien la tâche de l'assimilation,
nous présente le rare exemple — particulièrement remar-
quable à cette époque — d ' un a continental n, qui fit de
la Corse sa patrie d 'adoption . Jamais il ne se considéra
comme exilé dans l ' île lointaine où il voulut mourir, au
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milieu de ces Corses dont il avait appris à parler et à

écrire la langue . . . »

Et dans le second volume, pages 340 et 341, on
peut lire encore : u Son gouvernement put paraître rude
et tracassier.. . 11 sut assouplir sa u manière » au fur et à

mesure que la Corse parut plus française, et la sévérité

des premiers temps fit place peu à peu à la confiance et

à l 'amitié . Les plus vindicatifs ne purent lui en vouloir
parce qu ' il avait beaucoup aimé le pays corse dont il avait.

fait sa patrie . . . »
On ne saurait mieux dire et ce portrait moral sera la

conclusion d'un article que nous regrettons vivement de
ne pouvoir faire accompagner d'un portrait matériel,
peut-être inexistant, en tout cas, pour nous du moins, in-

trouvable .

Général COLONNA DE GIOVELLINA.
*

**

APPENDICE II

PROVISIONS de Grand-Croix de l'Ordre militaire de
Saint-Louis pour le sieur Louis Charles René, Comte de
Marbeuf, Lieutenant-Général des armées du Roy, à la pen-
sion de quatre mille livres par an.

LOUIS par la Gràce de Dieu, Roy de France et de Na-
varre, chef souverain et grand-maître de l'ordre Militaire
de St-louis :

A tous ceux que ces présentes lettres verront,

SALUT

Eta nt nécessaire de pourvoir à une des places de Grand-
Croix dudit Ordre de St-Louis, à la pension de quatre
mille livres par an, créées par notre Edit du mois de Jan-
vier dernier ; et jugeant nécessaire pour le maintien dud.
ordre, conformément à ce qui est porté par l'Edit de sa
création et celui du mois dernier, de remplir au plus tôt
lad. place d'une personne digne de l'occuper . Nous Nous
sommes déterminés en faveur du sr Louis Charles René
Comte de Marbeuf, fait, constitué, ordonné et établi, fai-
sons, constituons, ordonnons et établissons par les pré-
sentes signées de notre main, Grand-Croix du dit Ordre
et lui avons permis et permettons de porter la croix et le
cordon rouge en écharpe avec une croix en broderie d'or,
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tant snr le juste au corps que sur le manteau, et de jouir
des autres honneurs attribués à la dignité de Grand-Croix
comme aussi de la pension de quatre mille livres, par cha-
cun an y attachée, le tout en conséquence de notre Edit
de création dud . Ordre et celui du mois de janvier der-
nier ; à condition d'en observer les statuts sans y contré-
venir directement ou indirectement et de se rendre à notre
Cour et suite toutes fois et quantes nous le lui ordonne-
rons pour nôtre service et pour le bien et utilité dud.

Ordre.
Si donnons en mandement au trésorier dud . Ordre

qu'aud . 8 r c° de Marbeuf, il paye et délivre dorénavant
par chacun an lad . pension de quatre mille livres, sui-
vant les états qui en seront par nous arrêtés et signés par
le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guere, à
commencer du jour et date de ces présentes et rapportant
par ledit, trésorier copie desd. présentes duement colla-
tionnée pour une fois seulement avec quittance dud . s r
c°' de Marbeuf sur ce' suffisantes.

Nous voulons que tout ce qui lui aura été payé et délivré
de lad. pension soit passé et alloué en la dépense des
comptes dud . trésorier par le Consul dud. Ordre, auquel
nous ►mandons ainsi le faire sans difficultés . Car tel est
notre bon plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre
le scel dud . ordre à ces présentes . Donné à Versailles le
dix-huit aoust . ►ail sept cent soixante-dix-neuf et de notre
règne le sixième .

Signé : Louis.
Et au dos est écrit
Pour le Roy, chef, souverain et Grand maitre de l'Ordre
militaire de St-Louis, signé I 'e Prince de Montbarey (1) et
scellé du sceau en' cire rouge sur queue de parchemin.

APPENDICE III

Iteleee des services du confite de Marbeuf (Louis)

Né le 4 novembre 1712 à Rennes (Bretagne) ;
1728 — 3 octobre : Enseigne au régiment de Bourbon-

nais (1) ;
1723 — 7 juillet : Lieutenant ;

(I) Les papiers ministériels de l'époque (27 septembre 1777,
22 décembre 1750) portent l'en-tète suivant : Alexandre,_ Mare,
Eléonor, Prince de St-Mauris Montbarey et du Saint-mpire,
Maréchal des camps et armées du Roi, Chevalier de ses Ordres,
Capitaine-colonel des Suisses de la Garde ordinaire de Mon-
sieur, Ministre et Secrétaire d'Etat ayant le département de la
guerre

(1) Qui devint le l ei janvier 1791 le 13 . Régiment d'infanterie .
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1732 — 23 avril : Capitaine (2) ;
1738 — passé à Malthe (sic) (3) ;
1747 — I"" ►nay : Ayde major général de l ' infanterie de

l'armée du Boy (4) ;
17448 – 15 février : rang de Colonel ;
1748 -- 15 avril : aide major général de l ' infanterie de

l'armée du Roy ;
A quitté l'ordre de Ma.lthe et a pris le titre de comte

de Marbeuf en 1753 ;
Chevalier de Saint-Louis le 13 avril 1753 ;

1757 - 1" mars : aide-major général de l'infanterie de
l'armée de Westphalie (5) ;

1759 — 3 septembre : Brigadier d'infanterie ;
1760 — 1" r may : Employé en Bretagne ;
1760 -- 1" mars : Maréchal général des logis de l'Armée en

Espagne (6) ;
1762 — 25 juillet : Maréchal de camp ;
1766 -- 1 may : Commandeur de Saint-Louis ;
1768 — 23 octobre : Lieutenant général ;
1772 — 4 aoust : Commandant en chef en Corse ;
1777 -- Inspecteur des troupes en Corse ;
1779 — 25 aoust : Grand-Croix de Saint-Louis.
Marié le 10 octobre 1783 it Mademoiselle Catherine Salin-

guerra Antoinette de Gayardon de Fenoyl, née en 1765 (7).
Décédé le 20 septembre 1786.

(2) Guerre de la Succession de Pologne (1733-1735) terminée
pur le traité de Vienne (1738).

(3) Après 1a guerre précitée, il y eut à Compiègne, pour l'ins-
truction militaire du Dauphin, du 29 avril au .28 juillet 1739, un
camp où Louis XV se rendit plusieurs fois . Plusieurs corps en
faisaient partie . " Les soldats de Bourbonnais y furent le plus
admirés, pour leur jolie ligure, leur belle tenue et leurs quali-
tés mana uvrières » (général Pajol, Guerres de Louis XV,
tome I, page 652).

(4, Guerre de la Succession d'Autriche (1741-1748) terminée
par le traité d'Aix-la-Chapelle.

(5) Guerre de Sept Ans (1756-1763) terminée par les traités de
Hubertsbourg et de Paris.

(6) Il s'agit de la campagne de quelques trois (1762) entre-
prise par le roi d'Espagne Charles III (cousin de Louis XV)
contre le Portugal, et à laquelle participa, en vertu du Pacte
de famille, mi fort contingent français (12 bataillons et de
l'Artillerie) soirs les ordres du Prince de Beauveau. L'incapa-
cité dn haut cnwntandenieiut espagnol rendit inutile cette cani-
pagne et l'al,regea.

(7) Le Dictiuuuatre Dezobry-Bachelet la fait périr sur l'écha-
faud en 1794 . il y a confusion avec sa nièce, veuve du marquis
de Marbeuf . La comtesse de Marbeuf fut déjà assez malheu-
reuse. Elle mourut le 18 mars 1839 dans la maison du Sacré-
Ceur de Varernles oi, elle avait prononcé ses voeux . A partir
de 1806, la générosité impériale l'avait rendue titulaire d'une
pension de 6 .000 francs .
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LE CHANT CORSE

LA NANNA

(Berceuse)

La berceuse ne doit pas remonter plus loin que le
Xvili° siècle . Ce chant qui marque le bonheur et la béati-
tude de l 'âme, dans la paix et la joie, ne peut s'être
développé qu'après l'occupation française, c'est-à-dire,
après la libération du peuple corse.

Ici la note change . Elle reste traînante et basse,
comme un ronron paisible et doux, d ' une tristesse inté-
rieure d 'espérance . . . C'est avec sa répétition lente,
cadencée, en pleine tranquillité, que la mère parvient à
endormir son enfant.

A remarquer encore ici que la mère dit u vous i» à son
enfant . Comme nous l 'avons déjà dit, ce u vous u a un
caractère de dignité et de noblesse que nous trouvons
dans toutes les poésies populaires corses d'autrefois.
C'est le langage élevé de l 'âme, sa relique précieuse dont
elle se sert pour s ' inspirer et s 'exprimer dans toute sa
consolante sincérité.

Voici quelques couplets d 'une vieille berceuse du
Coscione. Une grand ' mère berce sa petite fille. C ' est une
des rares poésies écrites et transmises dans leur forme
originelle.

Adurmentati par pana, allégrezza di mamone ;
Ch'agghiu dà allesti la cëna, e da cosci lu pilone ;
Pe' u to tintu babarellu, e i to cari fratelloni.

Endors-toi un peu, joie de ta grand'mère ;
Car, j'ai à préparer le souper, et à coudre le pelone ;
Pour ton petit père, et tes chers frères, grands.

Quando nascisti, ô furtuna, vi purtonu a battizzari ;
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La cumare fu la Iuna, lu sole fu lu cumpari ;
Le delle ch'éranu in celu, d'oru avianu i cullari.

Quand vous naquîtes, oh ! bonheur ! nous vous portâ-
mes à baptiser ;

La marraine, ce fut la lune ; le soleil fut le parrain :
Toutes les étoiles du ciel avaient ceint leur collier d'or.

Et après chaque couplet, ce refrain lentement balancé :

Via . . . via . . . viola . ..
Na-nana, la me' figliola . ..

Quandu sarete magiore, passarete per li piani ;
L'erbe turneranu fiori, d'ogliu saran'li funtani :
Turnerà balzamu raru tutta Pacqua di lu mari.

Via . . . via. . . viola. ..
Na-nana la me' figliola . ..

Quand vous serez majeure, vous irez à travers les plai-
[nes ;

Les herbes deviendront (les fleurs, et les fontaines seront
[d'huile.

Et toute l'eau de la mer deviendra du baume rare.
Via . . . via . . . etc.

La berceuse qui fait suite, du même genre, nous est

venue du pays de Tallanu . On remarquera la perfection
de la composition et la richesse des idées :

Nininà, la me' diletta, nininà, la me' spéranza ;
Sete voi la me' barchetta chi camina can batdanza :
Quella chi nun terne venti, ne timpeste, ne spaventi.

Nininà, ma joie très douce ; nininà, mon espérance ;
Vous êtes, vous, ma petite barque, qui se déplace en se

[balançant ;
Celle qui ne craint ni les vents, ni les tempêtes, ni les

[dangers .
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Carica d'oru e di perle, carica di merci e panni ;
Li veli son di brucadu, venuti da mare in d'ani
Lu timone d'oru finu, cun lavori Ii piu rani.

Toute chargée d'or et de perles, chargée de marchandi-
[ses et d'étoffes

Les voiles sont de fin brocard, venues de l'autre côté
[de la mer

Le gouvernail est d'or fin, artistement ciselé.

**

Nous allons donner ici quelques couplets d 'une ber-
ceuse très ancienne, prise dans le recueil de Tommaséo
u Canti Populari n . On y verra un peu de l 'âpreté du
vocéri', l ' allusion au courage et à la fierté de la race,
cc razza s, gui indique un état d'esprit bien antérieur à
l'occupation française . Après les calineries affectueuses
adressées à l 'enfant, la grand 'mère, la bonne nourrice
corse, toujours dévouée, évoque le souvenir des ancêtres :

Tutti li vostri antenati eranu om.ini famosi ;
N'un timianu ne sciopi, ne stiletti sanguinosi ;
Si facianu rispettà elli ne tutte le cose.

Tous; vos ancêtres étaient des hommes fameux ;
Ils ne craignaient ni l'arquebuse ni les stylets sanglants
Ils se faisaient res pecter partout, en toutes choses.

Quindeci fur'nu impiccati, tutti quanti a mezza piazza ;
Animi di gran' valore, lu fior di la nostra razza
Forse sarete, ô Santoni, par fane la vindicanza.

Quinze furent sacrifiés, sur la place publique, (1)
Hommes de grande valeur, la fleur de notre race
l'eut-ètre, 11 Santoni, êtes-vous né pour les venger.

Quandu sarete magiore, purterete li vostr'armi
Un vi faranu paura, boltisciori ne gendarmi ;
E si vo sets inzirmitu, farete un fieru banditu.

(1) Tués sans doute par l'envahisseur qu'ils avaient combattu .
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Quand vous serez majeur, vous porterez vos armes ;
Et vous ne craindrez ni voltigeurs ni gendarmes ;
Et si vous vous mettez en colère, vous ferez un fier

[bandit.
**

Laissons vite ce genre de berceuse, à l ' accent par
trop rude, et sortant trop brutalement de la note ordi-
naire de ce chant . Evoquons plutôt celle-ci que la jeu-
nesse corse a chantée tant de fois. Elle nous est venue du
Niolu.

Une toute jeune mère est en train de bercer son pou-
pon . Son mari est absent . Son amant arrive . Et ensemble
ils sont tout à leur amour . . . Soudain, on frappe à la porte,
c ' est le mari . L'amant a juste le temps de se jeter au fond
du berceau, parmi les langes qui couvrent l ' enfant. La
mère se remet à bercer, et à chanter.

C'était un de ces berceaux antiques, en forme de bar-
que, amples et profonds, que l 'on agitait de babord à tri-
bord . La mère, coupable, affectant une gravité mater-
nelle, chante . . . Et tout en chantant, elle indique a
l 'amant les gestes du mari et le moyen de s 'échapper.
C 'est un air lent, mais au ton plutôt aigu :

Avia truvatu un nidu ; nentru c'eran' due ova ;

So stata à vade I'acellu chi le cova :
Nentru c'era una culomba, per tre volte I'aghiu trova :

Culumbuccia cullarata ;
Quantu è longa sta notata

l'avais trouvé un nid ; dedans étaient deux oeufs.
J'ai voulu voir l'oiseau qui les couvait :
C'était une colombe ; je l'ai vue trois fois :

Gentille colombe rarnière
Quelle est longue cette nuit !

Le moment propice venu, elle indique à l ' amant, par
des mots au sens détourné, « de sortir et de fermer la
porte tout doucement » .
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Chiodi I'usciu pianu pianu :
Ch'ellu un senta u cornu pianu.

Ferme l'huis tout doucement,
Que le <r cornes-basses » ne t'entende . ..

Elle n 'oublie pas de lui donner rendez-vous dans la
montagne, où ils se sont sans doute déjà rencontrés :

Per fà li salti, le rise, e li bizzetti,
Ne culleremu, quassù, à quelli culletti ;
Cuve pascenu l'agnelli e saltanu li cabretti :

Quassu c'è levre e cunigli :
Cori pur' si tu li pigli

Pour faire les sauts, les rires et les cajoleries,
Nous monterons là-haut sur la colline ;
Où paissent les agneaux, et sautent les cabris :

Là-haut, il y a lièvres et lapins :
Tu peux courir, (au mari) tu ne les attraperas pas I

Terminons en disant que cette chanson n'est guère
chantée que par une jeunesse délurée, taquine.

Voici une berceuse pleine d 'originalité, qui a eu bien
de la vogue dans le centre et le nord de l ' île . C ' est une
jeune mère délaissée par son mari au profit d ' une autre
femme, u une concubine a . Tout en berçant sa fille,
Francesca Maria, la mère chante :

Nana Francesca-Mari, babitu puda le bugne,
Ma per le so' concubine, à not méle un ci ne ghiugne.
S'ellu cuntinua cosi, si farà apparinà I'unghie.

Nanna, petite Françoise-Marie, ton père soigne ses ru-
[ches ;

Mais c'est pour ses concubines, à nous, du miel, il ne
[nous en porte pas.

S'il continue à agir ainsi, il se fera rogner les ongles .
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Nana, Francesca-Maria, babitu spazza la grate ;
Ma castagne un ci nè dà, so pe le so namurate.

Nanna, Françoise-Marie, ton père balaie le séchoir ;
Mais des châtaignes, il ne nous en donne pas, elles sont

[pour ses amoureuses.

Il y a ainsi une vingtaine de couplets, qui se chantent
sur un air lent, cadencé, monotone, attendri, bien propice
au sommeil .

**

Voici une petite berceuse que les mères ont créée spon-
tanément et qu 'elles murmurent en berçant doucement
l'enfant sur les genoux :

Addurmentati me' caru, dormi e fà lu dolce sonnu,
E po ti disciterai, dumatina a mezzu jornu ;
Quandu tu dormi figliolu, oh ! chi felice sugiornu

[sugiornu

Endors-toi, mon aimé, dors, et fais un doux sommeil,
Et puis tu te réveilleras demain, vers midi ;
O mon fils, quand tu dors, quel délicieux séjour

***

Cette berceuse a été composée par Vatelapesca (Luc-
ciana) le grand poète de Bastia . Ce sont comme des bri-

bes de vers, très courts, bien rythmés, des espèces de
petits refrains, que l 'on recommence jusqu ' à ce que l ' en-
tant se soit endormi :

Dormi, dormi u me' anghiulellu,
Culuritu e ricciuléllu.

Dors, dors, mon petit ange
tout rose, tout frisé . ..

Si cu lingua tu nun poi
Raggiunati la can noi,
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Cu i to' occhiucci soli
Tu ci parti e ci cunsoli :
Dormi, dormi, u me' anghiuléllu,
Culuritu e ricciuléllu . ..

Si avec la langue tu ne peux causer avec nous ;
Bien qu'avec tes yeux, tu nous parles et nous consoles.

Dors, dors, mon petit ange,
tout rose, et tout frisé . ..

.\lais voici, la dernière que nous citerons, la première
berceuse que nous ayons entendue, au plus lointain de
notre enfance, et au rythme de laquelle se sont endormis
tant de jolis poupons corses.

Elle s ' adresse surtout aux petites filles . Un bateau
paraît en haute mer ; on le voit venir . . . Il aborde lente-
ment au rivage . Il porte l'embassadeur d'un prince loin-
tain, qui vient demander la main de la petite fille . . . à
qui sont réservées toutes les joies . ..

Sentu fiscà un bapore,
Montonteru leru leru !
Nantu ce un imbasciatore,
Montonteru Ieru IA

Chè vole l'imbasciatore ?
Montonteru leru lem

Dumanda si sta signora,
Si volesse marità . .,
etc . . . etc . . . etc . ..

.l'entends l'appel d'un vapeur,
Montonteru leru leru
Qui porte un ambassadeur,
Montonteru Ieru là

Que veut-il, l'ambassadeur ?
Montonteru lem Ieru
--- il demande si cette demoiselle,
Voudrait bien se marier . ..

Suivent, le consentement, le mariage, le départ . . . etc .
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Il y a là certainement une nanna, imaginée et développée
peu à peu par les mères au cours des âges . Une vraie
nanna corse .

LA SERENADE

La sérénade est chantée en l'honneur d 'une jeune fille,
à l 'occasion de sa fête, de son anniversaire, de ses fian-
çailles, de son mariage.

Presque toujours, c ' est l 'ami, le prétendant, le fiancé,
qui donne la sérénade. Il arrive cependant qu ' un admi-
rateur anonyme, accompagné de quelques amis, s 'en va
chanter les louanges d'une jeune fille . C' est une façon
très discrète et très élégante de se faire remarquer par
elle et souvent de se faire connaître et même admettre.

La sérénade se chante avec accompagnement de mu-
sique : violon, mandoline, guitare, accordéon . Elle se
termine ordinairement par une réception joyeuse des chan-
teurs noctambules.

Ce chant n'a rien de l'accent antique . Les vers de huit
pieds sont chantés par deux, comme s ' il s 'agissait de vers
de seize pieds, en un rythme accéléré, pour lui enlever
l 'accent de tristesse du voceru et du lamentu . D'ailleurs,
aujourd'hui, la sérénade se donne, la plupart du temps,
en langue française . Ainsi ce chant, d 'origine italienne
et espagnole, aura peu vécu en Corse.

Voici une sérénade faite et chantée, vers 1840, dans
le Vallerustie :

Bona notte, ô figliai amata,
Affaciati al dolce cantu,
Tu fra tutte porti il vantu,
Sorti e nun stà piu serrata ;
C'una numerosa scorta
Sô a cantar'à la to' porta .
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Bonne nuit, ô fille aimée,
Montre-toi (en entendant) notre doux chant,
Toi, qui es parmi les plus vantées,
Sors, ne reste plus enfermée ;
Avec une nombreuse compagnie
Je viens chanter h ta porte.

Et sur ce ton suivent une vingtaine de couplets conte-
nant des éloges sur la beauté, la grâce et la distinction
de la jeune fille .

***

Cette sérénade nous est venue de Marignana . Elle est
fort bien réussie, riche d'idées, parfaite d'allure et de
rime et a été chantée dans toute la Corse . Après le salut
traditionnel, voici deux couplets sur les qualités morales
et physiques de la jeune fille :

Le tue mani, blanche e fine,
Cun le tue dite si belle ;
Fatte da mani divine,
Per portar scetri e anelle :
Quandu tu mi le serrasti,
II me' cor' can ta portasti.

Tes mains blanches et fines,
Avec tes doigts si beaux ;
Faites par des mains divines,
Pour porter sceptres et anneaux
Quand tu me les serras,
Tu emportas mon coeur.

La tua Bola cristallina,
Adornata di diamanti ;
Fior' di muntagna e marina,
Quandu tu parti m'incanti ;
Tu ai, chi di Marignana,
Sei la figlia plu suprana.

Ta gorge semble (le cristal,
Toute ornée de diamants ;
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Fleur de montagne et de plaine,
Quand tu parles tu nous enchantes ;
Toi, oui, tu es del Marignana,
La tille souveraine.

Viennent ensuite les éloges sur la beauté de la taille,
de la poitrine, du sourire, des cheveux, des yeux. ..

Le tue chiare prunelle
Sembran' due lucenti stelle.

Et tes deux prunelles, si claires,
Ressemblent it deux brillantes étoiles.

Voici une sérénade que l ' on chantait autrefois dans le
Nebbiu et la Marana . Il s'agit d'un songe . Le jeune
homme rêve qu'il s'en va, par une belle nuit, demander
l 'hospitalité à sa bien aimée . ..

Ici nous répéterons avec le poète arabe : o Ah ! quelle
belle nuit » . Ou avec cet autre poète, d'origine berbère . :
o Dépouillée de ses vêtements de jour, couverte seule-
ment d'une tunique légère, elle m ' attendait derrière la
porte de sa tente » (1).

A I'ora dei matutini,
Quandu i frati eranu in coro,
Giunsi nelli tui cunfini,
Per vederti, ô me' tesoro :
A pena ch'eju n'arrivai,
A la tua porta picchiaï.

A l'heure des mâtines,
Quand les moines sont en prière,
J'arrivai dans tes confins,
Pour te voir, ô mon trésor :

(1) lmroulquais : (Auteurs arabes, A. Colin, éd .) .
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A peine fus-je arrivé,
Que je vins frapper à ta porte.

Sa bien-aimée vient ouvrir, lui prend la main, et le
conduit jusque dans sa propre chambre, auprès de son
lit . . . Ils s ' endorment . Puise svegliatu dal primo sonno e,

éveillé du premier sommeil, il se souvient . . . Il convient
de partir . . . Dehors il s ' aperçoit qu' il a emporté la robe
de sa maîtresse.

Quandu ne surtii fora,
Ancu la luna luceva,
Eju guardô li me' panni,
Eranu della me' Eva
Ancora la camisciola
Era della me' signora.

Quanti je me trouvai dehors,
La lune luisait toute grande ;
Je'n'aperçus que je tenais ;
Les effets de mon Eve :
Même la chemise,
Était de ma Dame.

Tout est minutieusement raconté. Jusqu'à ce que de
retour . . .

Eju mi risveglio intantu,
Cun le man' piene di ventu.

Je me réveille, en attendant,
Avec les mains pleines de vent.

*
**

Mais voici la belle chanson préférée pour les belles
sérénades d 'autrefois . La plus belle qu 'il nous ait jamais
été donné d ' entendre.

Une trentaine de couplets, tous aussi charmants, aussi
réussis . Des louanges, des affirmations d 'amour, d ' un
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amour fervent, ardent, pur, tendre, inaltérable . . . Une
création rare.

Prima ch'eju ti lasci, ô cara, sarà secca ogni filetta ;
L'arburu senza la fronda, la terra restarà netta :

Verseranu sangue i sassi
Prima ch' à te, culomba, lasci.

Avant qucq je te laisse, ô ma chérie, toutes les fougères
[se seront desséchées ;

Les arbres n'auront ,plus de feuilles ; la terre sera nue,
lies rochers verseront (lu sang !
Avant que je te laisse, ô ma colombe . ..

` fous les couplets seraient à citer ; entre autres celui-ci :

Quandu i monti verseranu torrenti di manna e méle
E che nel mare sviatu, un si stenderà piu vele :

Tandu si culomba cara,
Eju ti lasciu in doglia amara : . ..

Quand des monts couleront des torrents de manne et de
[miel,

Et que sur la mer sans routes ne gonfleront plus de voi-
Alors, nia colombe aimée,

	

[les :
Je te laisserai dans une peine bien amère

Ah ! les fantastiques promesses de fidélité, de dévoue-
ment, faites en des envolées magnifiques, dans les rues
silencieuses des villages solitaires, endormis, par les
belles nuits d'été! Quelle enthousiaste impression cela
devait produire sur les coeurs des jeunes filles sensibles
et impressionnables !

Tout peut s ' effondrer, tout peut être détruit, la terre,
l ' humanité elle-même, tout : alors seulement son amour
pourrait faillir :

Altrimente mai non crede,
Ch'eju abandoni la to' fede

3
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Autrement, jamais ne crois,
Que ma foi puisse m'abandonner !

*
**

Cette sérénade n ' est pas moins populaire . Elle nous
est venue de la Balagne . Par les paroles elle se rapproche
un peu de la complainte . C'est sans doute pour cela
qu ' elle plaisait tant à la jeunesse corse.

Oh 1 chi bughiu tenebrosu, d'unde piglièra la strada ?
La me' stella di lu jornu d'unde dici che'ju ne vada ?

Tu chi dormi su le piume
Sorti in piazza e fami Iume.

Oh ! quelle obscurité ténébreuse, où va donc ma route ?
Mon étoile du jour, dis-moi, où dois-je diriger mes pas?

Toi, qui dors dans les plumes ;
Parais sur la place et viens m'éclairer

Tous les couplets, une quinzaine, sont sur ce ton de
tristesse pathétique qui rappelle un peu le voceru.

*

Voici le premier couplet d 'une sérénade plus gaie, ce
sera la dernière . Arrivé sous la fenêtre de la bien-aimée,
le chanteur se trouve à son aise, et le proclame :

Qui ci cantu, qui ci ballu, qui ci facciu ogni sunata ;
Qui c'è la me' stella d'oru, qui o'è la me' innamurata :

Qui c'é la cara diletta,
Qui cun brama ella m'aspetta

Ici je chante, ici je danse ; ici je fais toutes les sonnates ;
lei est mon étoile d'or ; ici ma bien-aimée

Ici est la chère adorée,
Qui m'attend avec désir !

Math . AMBROSI .
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Notre éminent compatriote, le général Colonna de Giovel-
lina., a donné, ici même, une série de notices du plus vif
intérêt sur les généraux corses de la première République
et, de l'Empire . Ce travail nous a suggéré l'idée d'évoquer
à sa suite les noms de ceux qui, à des titres divers, dans
l'armée, la magistrature, la politique, les belles lettres,
les sciences on les arts, ont apporté leur part au patrimoine
national et enrichi d'honneur notre petite patrie.

Dans cet ordre d'idées, des noms -- de grands noms —
viennent tout naturellement à l'esprit . Ils auront, bien
entendu, leur place dans cette galerie et, déjà, nous avons
rappelé quelques-ans d'entre eux . Mais il n'est pas toujours
nécessaire d'être au premier plan dans la vie, pour faire
honneur à son pays. Dans le domaine de la gloire militaire,
en particulier, il n'y a point que les généraux pour cueillir
des lauriers et l'Empereur lui-même n'aurait rien pu sans
sa Grande Armée.

Qu'on nous permette donc aujourd'hui de faire revivre
le souvenir de quelques-uns de ces modestes héros . Les
noms (le Giovannoni et d'Agostini ne disent rien aux foules
et ne sont point gravés sur l'Arc de triomphe et, depuis,
nous avons eu hélas I tant d'autres guerres et tant de
héros ! Mais il nous a semblé qu'ils avaient droit de cité
dans notre Panthéon corse où il no doit point y avoir
d'aristocratie .

**

Dominique-Marie Giovannoni est né à Guagnu le
25 juin 1768, au moment même où la Corse devenait
française. Sa jeunesse se passa obscurément au village
natal, mais voici la Révolution qui transporte d'enthou-
siasme tous les Corses . Le 20 février 1792, il entre
comme carabinier à la 30 demi-brigade d'infanterie.
Six mois après, il est caporal et, pendant cinq ans, il
va courir les champs de bataille de l'Italie . Le 30 jour
complémentaire de l'an II, il est à la prise de la redoute
piémontaise dans la gorge du Limon et il y entre le
premier après avoir tué de sa main plusieurs ennemis.
Un décret de la Convention, du 23 frimaire an III, le
récompense en le faisant sous-lieutenant au 100 batail-
lon (le l'Isère, qui deviendra, plus tard, le 57' d'infan-
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terie . En ce temps-là, les fantassins servent à l'occasion
sur les bateaux. Il en est ainsi pour Giovannoni qui est
embarqué sur le Duquesne et qui ne se comporte pas
moins vaillamment sur mer que sur terre . Il se signale
notamment dans le combat naval qui aboutit le 22 ven-
tose à la prise du vaisseau anglais Berwick . Puis le voici
aux années d'Angleterre, d'Helvétie, du Rhin, des
côtes de l'Océan . En germinal an VII, il est à la bataille
de Feldkirch, là où on se donne les coups les plus rudes,
et on le signale le premier encore à l'assaut de la
redoute qui domine la ville . Le lendemain, avec une
quarantaine de tirailleurs, il arrête la progression de
l'ennemi qui était sur le point d'enlever un bataillon et
le drapeau de son régiment . Puis, de nouveau, le voici
sur la flottille de Boulogne et il se bat contre les An-
glais, bien sans doute, car il est nommé lieutenant le
10 frimaire an X et reçoit un sabre d ' honneur:

Au moment de la proclamation de l'Empire, il entre
dans le bataillon des tirailleurs corses, on le nomme
officier de la Légion d'honneur et, en l'an XIII, il est
adjudant-major. Alors, pendant 3 ans, au 40 corps de
la Grande Armée, il prend part aux glorieuses campa-
gnes d'Autriche et de Prusse. 11 est capitaine le 23 no-
vembre 1806 comme il vient d'entrer à Berlin avec
l'armée victorieuse d'Iéna et d'Auerstaedt.

Le voici maintenant en Pologne, mais la mort le
guette, dans ces batailles de tous les jours, et, le 7 fé-
vrier 1807, la veille même d'Eylau, il est frappé mor-
tellement .

*
**

Jules-Mathieu Agostini est un soldat de la même
trempe. Né à Zonza, le 15 août 1774, il s'engage, lui-
aussi, aux premières heures de la Révolution, dans le
2^ bataillon des volontaires corses . Caporal le 8 août
1793, sous-lieutenant à la 12e demi-brigade d'infanterie
légère, le 30 mars 1797, il est comme Giavannoni à l'ar-
mée d'Italie et se couvre de gloire avec elle . Le 10 no-
vembre il est nommé lieutenant, le 9 octobre 1798, il
passe capitaine. A l'affaire de Pérouse, près de Fenes-
trelle, le 3 juin 1799, il est grièvement blessé à l'épaule
en saisissant un drapeau ennemi et cité à l'ordre de l'ar-
mée, il est nommé capitaine adjudant-major . Mais la
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blessure est grave et Agostini n'est pas familiarisé du
tout avec l'écriture, disons tout, il est h peu près illettré.
Alors, comme il ne peut remplir l'emploi qu'on lui a
donné, on le met en réforme . Mais il ne l 'entend pas
ainsi, il réclame, il peut encore servir et il s ' adresse
directement au compatriote, au Premier Consul. Et
Napoléon se souvient du volontaire de 1702 ; il demande
un rapport au général Brune qui déclare Agostini « un
brave soldat, probe, exact et dévoué au gouverne-
ment » . On le rétablit dans son grade et on l'envoya à
Dijon h l'armée de réserve. I1 réclama encore pour obte-
nir un poste plus actif . Alors on lui donna du service
au royaume de Naples, mais il avait été si gravement
blessé, neuf ans plus tôt, qu'il y mourut des suites de
sa blessure le 21 juin 1808. Il n'avait pas trente-quatre
arts.

Et ils furent des milliers ainsi qui firent la réputa-
tion de la Grande Armée 1

L:Iliile FRANCBSCHINI.
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THEQRPEUTIQUE DU Xlfl11` SIÈCLE
Un manuscrit du xvni « siècle, relié en parchemin, daté

exactement de 1736, qui dut appartenir à quelque notaire
de l'Anipugnani, comme semblent l'indiquer les nombreuses
formules juridiques et modèles d'actes qu'il contient, uaus
a conservé de curieux préceptes de thérapeutique, pra-
tiqués au temps des premières guerres pour l ' indépen-
dance. 11 nous a paru intéressant d'en publier quelques-
uns, non seulement parce qu'ils sont le résultat de la lin-
gue expérience de nos pères, niais parce qu'ils pourraient
susciter quelque découverte médicale de la part de nos
praticiens modernes.

Voici les préceptes qui intéressent certaines affections
plus particulièrement fréquentes en Corse.

Baume facile et souverain
contre toutes sortes de plaies

Prenez deux onces de cire nouvelle, deux onces de
poix de Bourgogne, deux onces de poix résine, deux
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drachmes » de vert de gris, six onces de beurre frais;
faites fondre les deux poix, puis la, cire et vous y ajou-
terez le beurre, puis le vert de gris pulvérisé, en re-
muant toujours ces matières . Conservez cet onguent
dans une marmite et vous vous en servirez suivant vos
besoins deux fois par jour.

Pour guérir les plaies

Prenez deux onces de graisse de mouton, une once de
graisse de porc, de la gomme végétale et de la térében-
thine claire (une once et demie de chacune) ; le mé-
lange sera facile . On fera fondre successivement l'une
avec l'autre jusqu'à obtenir la consistance du liniment
ou de l'onguent . Vous vous en servirez sur les plaies.

Recette pour les yeux

Prenez de l'eau de rose blanche, de l'eau de fenouil,
de l'eau de « piantagine » (un demi boccal de chacune),
de la poudre de « tutia » (1), de la couperose ou vitriol
blanc (2) autant qu'une fève, du macis ou fleurs de noix
muscade (une demi-once) . Prenez les trois eaux qui,
autant que possible, doivent être distillées séparément
dans un alambic en verre, et mélangez-les en égale
quantité. Vous y ajouterez ensuite toute la tutia pul-
vérisée . Vous mettrez ce mélange au soleil pendant huit
jours, en agitant de temps en temps le récipient et en
le retirant quand le soleil ne brillera plus . Avec la
tutia vous mettrez dans le vase la couperose . Vous pour-
rez au même moment ajouter ou non le . macis . Si vous
le mettez, l'eau sera meilleure, mais piquante ; sinon
l'eau rie sera pas aussi parfaite, mais elle brûlera moins
et la guérison en sera retardée.

Autre recette

Prenez trois « boccali » d'eau commune ; mettez-y
une « drachme » de couperose ou vitriol romain . Lais-

(1) llépbt vcrdfitre d'oxyde rle zinc qu'on trouve
suies métalliques des fournuux.

N,ulrate de zinc .

dan, les
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sez-la infuser pendant vingt-quatre heures, puis passez
lentement ce mélange . Le premier écoulement est excel-
lent pour les yeux ; la partie du mélange qui s'écou-
lera ensuite servira à guérir les plaies et même à soi-
gner la gale .

Pour le mal des yeux

Prenez une pinte d'eau de la fontaine, mettez-y
quatre onces de vitriol blanc, pulvérisez une once et
demie de racine d'iris de Florence bien séchée au feu,
en veillant qu'elle ne brille pas. Quand elle sera bien
sèche, pulvérisez-la finement . Prenez ensuite une once
et demie de sucre candi bien écrasé, mettez le tout dans
un bocal ou autre vase . Pendant mi quart d'heure,
vous verserez d'un vase dans un autre, de haut en bas.
Quand tout sera bien mélangé et battu, vous viderez
dans une ampoule en verre n'ayant jamais servi et vous
laisserez reposer . Vous en mettrez quelques gouttes
dans les yeux soir et matin . Cette eau fortifie la vision,
éclaircit les yeux et en fait sortir tout ce qui a pu y
entrer .

Eau souveraine pour les yeux

Prenez trois onces de couperose ou vitriol blanc et
trois onces d'iris de Florence . Pulvérisez finement cha-
que chose . Mettez cette poudre en infusion pendant une
demi-heure dans un bocal d'eau ordinaire . Puis pen-
dant deux heures transvasez cette eau en vous servant
de deux vases .et en laissant tomber l'eau d'aussi haut
que possible . Laissez reposer ensuite pendant vingt-
quatre heures . Ceci fait, ajoutez-y un autre bocal d 'eau
et transvasez comme ci-dessus pendant deux heures,
jusqu ' à ce que l'eau devienne très claire. Vous passe-
rez ensuite à travers un linge et vous conserverez ce
liquide . Quand vous voudrez vous en servir vous le
ferez légèrement réchauffer . Vous répéterez le panse-
ment plusieurs fois par jour.

Recette pour quiconque a perdu la vue
sans qu'apparaisse quoi que ce soit dans l'eeil

Prenez deux parties d'eau ordinaire et une partie
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(un tiers) de vinaigre . Mélangez-les . Ajoutez-y de la
farine de fève en quantité suffisante pour en faire de
la bouillie . Mettez cette bouillie sur de la charpie, en
guise d'emplitre, et appliquez-la sur le front du ma-
lade quand il se met au lit . Il faut que ce soit chaud.
Sur la charpie, mettez une pièce pour que la bouillie
ne tombe pas. Vous continuerez cette application pen-

dant longtemps chaque soir.

Autre remède

Faites cuire sur la braise un oeuf frais et dur . Enle-
vez-lui l'enveloppe . Coupez-le en deux, séparez-en le
jaune et à sa place mettez-y de la poussière de rocher
pulvérisé (à la condition qu'il ne soit pas calcaire).
Réunissez ensuite les deux parties de l'oeuf, comme elles
l'étaient primitivement, liez-les en les entourant de
nombreux fils jusqu'à ce qu'ils en soient entièrement
couverts ; mettez l'oeuf recollé dans un verre avec de
l'eau dei rose, de manière qu'il soit immergé et laissez-
le en infusion pendant vingt-quatre heures, dans un
endroit très frais . Passez ensuite cette eau à travers un
morceau de toile . Quand vous voudrez vous en servir,
vous en mettrez une goutte avec le doigt dans le coin
de l'oeil, le soir et le matin . Lorsque vous sentirez que
votre oeil est enflammé, vous serez guéri dans les vingt-
quatre heures .

Autre remède pour les yeux

Prenez un oeuf dur, coupez-le par moitié en long . En-
levez-en le jaune dans les deux parties et, dans les par-
ties ainsi vidées, mettez-y un peu d'eau de rose avec du
sucre candi . Ces deux blancs d'oeuf seront placés sur des
charbons ardents et laissés là jusqu'à ce que l'eau de
rose et le sucre candi aient disparu et imbibé le blanc
de l'oeuf . Le soir ces deux blancs seront placés sur les
yeux comme des lunettes et maintenus à l'aide d'une
bande. On répétera cette application plusieurs fois . La
guérison est certaine. Nous l'avons expérimenté.

Malades atteints d'ophtalmies plus ou moins graves,
voilà les remèdes que vous conseillent nos ancêtres . Ayez
le courage de les employer . Mais qu'en pensent nos ocu-
listes contemporains : les Valud, les Delapersonne, les
Aurenche ?



LA NATIONALI'l'E FRANÇAISE AUX CORSES

Goflccssion de la N3tioll1i10 Iraliçaise
AUX CORSES

Le maréchal d'Ornano (Alphonse) voulait, autant que
son père Sampiero, faire de la Corse une province fran-
çaise, ruais les guerres de religion qui accaparaient
l'attention du gouvernement français et l'opposition du
roi d'Espagne, Philippe ll, (lui protégeait les Génois,
empêchèrent la réalisation de ce projet . Sur la demande
d'Alphonse d'Ornano, le roi de )France, Charles IX,
adopta alors ce moyen terme . Il accorda en 1 574 la
nationalité française et l'exemption de tout impôt à
tons les Corses réfugiés dans son royaume et à tous les
autres insulaires qui, par la suite, viendraient y habi-
ter. Ainsi, à défaut de file, on annexerait du moins une
partie (le ses habitants.

1_ ;e privilège avait bien été déclaré perpétuel, ruais le
Parlement de Paris qui, sous les rois faibles, s 'arro-
geait volontiers le droit de modifier la volonté du sou-
verain, lors de son enregistrement, en limita le béné-
fice h une période de neuf années . Ce même privilège
fut cependant renouvelé par Henri III en 1580, mais
la même réserve y fut jointe . Vint Henri IV. Il avait
plus de volonté et plus d'autorité . Il imposa donc en
15m) l'enregistrement du même édit, mais à titre perpé-
tuel, et la Cour des Comptes du Parlement dut s'incli-

ner . La malheureuse affaire de la garde corse en 1663

ne supprima pas cette concession gracieuse faite par les
Rois de France aux Corses, mais elle eut pour résultat
de la reléguer dans l'oubli (1) .

Chanoine CASANOVA.

(1) Nos lecteurs liront avec un intérêt certain la conrmu-
nication, par notre érudit collaborateur, de ce document,
d'ailleurs inédit, qui éclaire la politique des rois de France
à l'égard de la Corse . Si les complications de la diplomatie
européenne empêchèrent notre île de devenir partie inté-
grante du domaine royal avant 1768, du moins ses habi-
tants pouvaient-ils depuis 1571, avec l'agrément du gou-
vernement royal, se considérer comme Français.

Voici la traduction française du document :

233
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Charles, roi de France : Faisons savoir que par égard
et considération pour le véritable amour, I'affectien et ta
dévotion que les habitants de file de Corse ont toujours
eues pour Nous et pour les Rois, nos prédécesseurs, dont,
ir plusieurs reprises et surtout à l'époque du feu roi Ifenrl,
noire père très honoré, que Dieu admette en sa gloire, ils
ont donné d ' excellentes et très suffisantes preuves, en par-
ticulier avec le feu colonel Sampiero Corso, soirs les ordres
de qui ils ont en général combattu et exposé leur vie afin
de, conserver et d'accroitre nutt,' Couronne, et bien que, en
ce qui les concerne, lest événements ne se soient pas dérou-
lés comme ils l'auraient désiré, c'est-à-dire que la ►lite 11e
de Corse soit demeurée dans notre obéissance et dans celle
des Rois nos successeurs, et que nous eu ayons été maures
absolus, toutefois leur volonté de demeurer nos très hum-
bles et très obéissants sujets comme de véritables Français
u'a . été affaiblie en aucune manière ;

Tout cela nous ayant été pleinement signifié par notre
cher et bien aimé Alphonse d'Ornano, Corse, fils du susdit
Sampiero, chevalier de notre Ordre et colonel de l'infan-
terie corse, que nous maintenons à notre solde et ànotre
service, et Alphonse nous suppliant et demandant humble-
ment pour lui, comme pour tons les autres Corses qui se
trouvent et pourront se trouver dans notre Royaume, pus
suite du désir particulier qu'ils ont en général tous d'y
habiter, (demandant) que nous voulions bien leur concéder
des lettres de naturalisation et licence de lester ;

Nous faisons savoir que pour répondre à cette suppli-
cation et à cette requête, dans le, désir où nous sommes de
traiter et de favoriser en tout et pour tout les Corses, nous
avons concédé et permis, noirs concédons et permettons par
grive spéciale, de tout notre pouvoir et avec notre autorité
royale, au dit colonel Alphonse d'Ornano et à tous les
autres Corses qui sont, seront, pourront être et venir ici,
duos more Royaume, que chacun d'eux ait le droit et qu'il
lui soit permis d'habiter dans notre Royaume et dans les
domaines soumis à, notre obédience, d'avoir ou d'occuper
tous les biens fonciers qu'ils y out déjà acquis, ou qu'ils
pourront par la suite y acquérir, qu'ils pourront les laisser
par testament, en disposer par une dernière volonté, en
faire des donations entre vifs à leurs parents ; Nous impo-
sons silence perpétuel â notre procureur présent et avenir,
car nous voulons qu'ils ne soient obligés de payer quoique
ce soit, ni aucune contribution pour ce que nous leur avons
laissé et accordé ; nous leur abandonnons et remettons,
nous leur faisons cadeau de toute somme qui pourrait
découler de ces présentes lettres qui ont . été signées de
notre propre main ; nous invitons (par ces lettres) nos
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chers et fidèles officiers de nos comptes, comme tous ceux
qu'intéresse notre décision présente à laisser les Corses
jouir pacifiquement et perpétuellement des avantages con-
tenus dans ce document, sans jamais, ni maintenant, ni
plus tard, y apporter acun empêchement, car telle est
notre volonté, en dépit de tout autre édit et malgré n'im-
porte quelles autres lettres contraires . Et pour que ce soit
une chose stable et perpétuelle, nous avons fait apposer
notre sceau, etc ., etc.

Diploma In favore della Nazlone Corsa
1571

(:arlo, Re di Francia . Faciamo sapere che avendo not
► iguardo e considerazione al buon amore cd affetto a divo-
zione che gli abitanti dell'isola di Corsica hanno sernpre
I ortato a Nol, ed ai Ile nostri predecessori, siccorne per
molto e varie volte e medesi ►namente mi tempo del defunto
Re Arrigo, nostro ouoratissimo Padre, the Dio Io ahhia
in gloria, ne hanno date in effet .to buonissiuni e sufficientis-
sirui segni, maggiormente sotto il defunto colonnello Srun-
pero Corso, con il quale essi hanno ordinarian ►ente con,-
hattuto, ed esposta la loto vita per la conservazione ed
tuntento della lustra corona, e penche per il lore riguardo,
ie cose non sono poi succedute come avrebbero desiderata
don a dire, the la delta isola di Corsica fosse restata sotto
la nostri, uhbidienza per not ed i He nostri successori,
padroni assoluti, tut.tavia la voloutà non vi è sminuita in
maniera alcuua di restare umilissimi ed ubbidientissitui
sudditi coule i nostri veri e mnturali Francesi, siccome il
tutto ci è statu piena ► liente significato dal nostro car() e ben
amato il Signor Alfonso d'Ornano, Corso, figlio del detto
signor Sarnpero, cavaliere del nostro Ordine e colonnello
della fanteria corsa, the not ulantenimmo al nostro soldo
e servizio, supplicandocci, e ricercando untilrnente tante
per lui, the per tutti gli alti'i Corsi, i quali sono e potranno
essere nel nostro Recrue per il singolar desideria clic
hanno tutti in genetale di abitarvi, voglianio concedergli
lettere di naturalità e di licenza di testare . Faciamo sapere
che not inclivando alla delta supplica e requisizione,
desiderando in tutto e per tutto trattare e gratificare

favorevohnent e tutti i Corsi, abbianto concesso, e permesso,

concediamo e permet.tiarno per grazia speciale al detto
colonnello Alfonso d'Ornano ed a tutti gli altri Corsi the
sono e saranno, e potranno essere e venire qui dopo net
uastro Boume, ampio putere ed autorit ►i regia per queste
presenti lettere, the ognuno e ciascheduno di lord possino
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e li sia lecito ahitare nel nostro Regno, paesi, terra e Signo-
ria della rostra ubbidienza, ed avervi, e prendervi tutti e
ciascheduno di loco beni stabili, the vi hanno gia acqui-
stato, e potranno qui dopo acquistarvi, e di questi poter
lasciare irk testaurento, e disporre di ultirna volontà e doni
Patti inter vivos alti proprii lord parenti, imponendo silen-
zio perpetuo al nostro procurators presente e avvenire,
come anche vogliamo che non siano obligati a pagar cosa
alcuna, ne allia contribuzione, per il the noi abbiamo
lasciato e rimesso, corne anche la.sciamo e rimettiarno, e
facciamo dono di qualunque somma possa ascendere per
queste presente lettere sottoscritte di nostra propria mano,
lier quali comedian-10 ai nostri amati, e fedeli ufficiali dei
nostri Conti, come anche a ciaseheduno di Ion), the sono
della nostra presente facoltà, che di tutto il sopradetto
continuto essi facciano, soffrino, e lascino i detti Corsi
godere pacificamente e perpetuamente senza essergli, ne
per- il tempo presente, corne per il futuro fatto impedimento
alcuno, perche tale è il nostro volere, nonostante qualsi-
voglia editto, e 'ettere contrarie a queste ed a cio che sia
una cosa. stabile e perpetua noi abbiamo fatto applicare il
nostro sigillo, salvo in altre cose.

Dato a Durtal nel rnese di settembre 1'anno di grazia
1571, e del nostro regno I'undecimo. Sottoscritto : Carolo,
e supra il ripicgo : I)a parte (lei Re il Signor duca d'Anjou,
suo fralello, conte di Neuville, e sigillatto dal gran sigillo
del detto Signore in cera verde, con lacci pendenti di seta
verde e rossa.
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Les disques sur la Corse

A la demande de quelques-uns de nos lecteurs, nous don-
nons ici une liste complète des disques actuellement enre-
gistrés sur les chants corses.

1°) Gaston Micheletti a enregistré :

Disque Odéon 188 .712 Voceru.
(recto et verso) L'Ajaccienne.

» n 188 .789 Lamentu.
Hymne de Sampiero.

Air des muletiers de Boeoynanu
u

n n

188 .790

188 .872

(u trenu di Bastia).
A pipa.

Lamenta di u castagnu.
.4 u Corsu.

I:am.entu di Giuvan Camillu.
188 .873

E Lavandare.

Ajaccio bel,lu.
n n 188 .885

Hymne corse .

Dans ce répertoire : l'Ajaccienne, G Lavandare, Hymne

corse et Ajacciu Bellu ne sont pas du folk-lore. Le Lamentu

di u castagnu comporte des paroles modernes sur un air

authentique .

2°) lino Rossi a enregistré :

Berceuse (X).
A Bustnghia (de la Foutu).

Ajacciu bellu.
Canzona di u cuccu (Maïstrale).

Nini-Nanna (X).
Ciuciarella (X).

Les trois chansons marquées d'un (X) sont du folk-lore.
Nous ne mentionnons même pas le disque qui donne Veni,

Veni, Veni, inommable mélange de berceuse et de tango

Columbia DF 1296

n

	

DF 1297

Parlophone 85 .486
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chanté :ni Casino de Paris, aux paroles mi-corses, mi-fran-
,,uises .

3°) Antoine Giacorni a enregistré :

Parlophone 85 .753

»

	

85 .75 ,f;

Peint Maria.
.4 me' isola d'aurore.

11 me paesolu.
Complainte de Spada.

Compositions modernes sans rapport avec le folk-lore.

Ajoutons pour compléter cette documentation que : L'An-
thologie sonore (L'histoire de la musique par le disque) que
dirige notre compatriote M. Fr. Agostini, à qui nous de-
vons ces renseignements, vient d'obtenir le grand prix du
disque. C'est une récompense légitime car cette collection
est de réalisation très difficile . Les Beaux-Arts l'ont achetée
pour les conservatoires et de nombreux professeurs et cou-
férenciers l'utilisent pour illustrer leurs cours ou leurs
causeries sur l'art, la littérature ou l'histoire : Chants do
troubadours, Chants de croisades, Ballades florentines du
xve siècle, Bal à la cour d'Henri II, Concerts royaux de
Louis XIV, Musique municipale allemande au .vile siècle,
etc . . . Cette collection est faite avec un soin constant d'exac-
titude (Travaux de bibliothèque sur les manuscrits origi-
naux, Littérature et iconographie des différentes époques,
Reconstitution de l'instrumentation originale et du style,
Recherche d'instruments authentiques et de virtuoses spé-
cialisés) . Le disque permet de redonner la vie à des chefs-
d'oeuvre oubliés.

X. X. X .
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La Corse splendide et l'âme cyrnéenne (1) . — Nous ne con-
naissons pas de livre, écrit par un continental, où l'amour
de la Corse éclate avec plus de ferveur . Son auteur a passé
une partie de sa jeunesse dans notre ile . 11 en a gardé un
souvenir attendri, qu'il a pieusement cultivé sur le continent,
et quand, dans rage adulte, il est revenu nous voir, rien chez
noas ne l'a surpris, ne l'a déçu, ne lui a déplu.

Son affection n'a pas varié . On pourrait ravine dire qu'elle
en a été accrue . De même que les armants éprouvent un plaisir
sans cesse renouvelé it exalter tous les charmes de la personne
aimée, de Manne M . Cornu a écrit pour lui-tuérne, comme pour
savourer plus longuement sou attachement it la Corse, ce livre
où les images et les souvenirs se succèdent et s'harmonisent.
C ' est plus qu'une suite de descriptions, d'ailleurs exactes (lisez
celle de Bastia . !), c'est un poème où le style emprunte ses
lernaes et ses métaphores a la langue poétique . Qu'on en juge :

• I .a Corse (p . 21) est une nutgniflque clairière dams la sombre
foret de nos incertitudes . Elle attend votre visite pour satis-
faire votre esprit aussi bleu que vos sens ; il y a de prestigieux
rayons de soleil sur les routes, de fastueux banquets de cou-
leurs, de belles nappes de fraîcheur sur les bois, de tièdes et
v ibrantes effluves mielleuses dans le maquis . Vous lui devez
cette politesse, car, eu dehors des raisons d'affection person-
nelle, c'est un devoir national qui vous y convie u.

Voici pour le 1ibeccin : . C'est du Pignu que les clameurs
de l ' itnperieux libeccim se détachent eu orgies véhémentes, Il
déborde le filtre des arbres, mitraille les hies, déchausse les
toits, sanglote sous les portes, tortionne les arbres, bat les
jardins comme des tapis, se gargarise dans les cheminées,
sème la démence it travers les feuilles mortes, vibre sous les
fenétres avec des sifflements de guêpe captive dans une cou-
lée insidieuse de sirop et, tournant A pleins moteurs, il impose
aux tartanes en fuite le record de la navigation 1. vapeur n.

Détachons cette description des environs de Bastia : . un
essaim de bastides, bastidons, castels, castelets, cabanons,
muets au crépi rose, blanc, ocre, SOUS une averse de glycines
ou derrière le jet d'eau massif d'un palmier, sur des assises
pointillées de glaïeuls et d'amaryllis ; paisibles retraites pré-
''édées de magnolias disposant le vernis solennel de leurs
feuilles et les candélabres de leurs fleurs-citrons, environnées
du vert-argent des cèdres, (le micocouliers et (le yuccas, de
massifs de mandariniers et ;de citronniers, baignées dans
l'enivrement de flores virginales qui précbent la douceur des
saisons . u

(1) Petit in-12 de 154 pages , par M . Paul Cornu, professeur
au lycée Thiers, en vente a la librairie Ferran, 24, rue Longue-
des-Capucins, Marseille, ou chez l'auteur, 120, boulevard
Oisive . Prix : 10 françs .
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Et ce tableau du maquis : « La nature semble ici improviser;
on y lit aisément les heures et les saisons, dans le maquis
surtout, oasis de calme et de paix, d'une male et prestigieuse
poésie, aux arceaux et ogives vibrants de parfums d'aromates,
plus enluminé qu'un traité floral, illustré de vaillance et de
vendetta, véritable faune végétale d'où les fauves humains
se sont maintenant retranchés ; c'est le triomphe du cyste aux
feuilles enduites de miel, du feu d'artifice des genets, de la
folie des grandeurs du laurier, de l'arbousier, de la fougère
arborescente, des myrtes et des lentisques, phones au charrue
grec . »

La deuxième partie du livre est consacrée a Filme cyrnéemie.
C'est lute analyse psychologique faite par un ami qui nous
confiait bien et nous apprécie . Ce passage en dururera
I'idee : I .es paysans corses, avec leur gros bon sens dépourvu
d'oeillères, sont demeurés un élément sain, une masse non
standardisée, un réservoir de forces vives dans la dissociation
menaçante d'un pays où l'esprit public a voue au dédain,
parfois à, la haine, le labeur probe . Cette belle santé se mani-
feste par l'imrnuahilité du caractère corse qui ne s'est pas
américanisé comme le nôtre, l'inaltérabilité des mœurs échap-
pées au terrible laminoir des foules . Les qualités de l'ànte
cyrnéeune procédant de luttes farouches, il n'y a pas eu comme
aux colonies échange de vices et de défauts entre indigenes
et colonisateurs, etc . »

Nous n'en finirions pas d'extraire des citations, si nous
n'écoutions que notre plaisir, car M . Cornu évoque toute la
Corse et tous les Corses . Bien qu'il se défende d'être un guide
géographique ou un conseiller touristique, il n'en est pas moins
le meilleur propagandiste de notre ile . Quel continental, après
avoir lu son livre, résistera au désir de connuitre un pays
dont un de ses compagnons aura écrit tant de bien ? Disons S.
l'auteur merci pour sa grande sympathie. Tant d'autres voya-
geurs ont méconnu la Corse et médit de ses habitants 1

Revue de la Presse

Une aventure de Blanqui en Corse . — M . Maestrati, dans le
Petit Marseillais du il niai, rappelle Ja rencontre de Blanqui
avec l'abbé I) ., d'Ajaccio, dont les opinions politiques cadraient
avec celles du voyageur français . Le brave ecclésiastique essaya
de nouer un complot avec le socialo-communiste que l'Acadé-
mie envoyait en Corse pour enquêter sur sa situation écono-
mique . Il le conduisit secrètement dans la chapelle de
Notre-Dame de I,oretu, aux environs de l .a ville et voulut étu-
dier avec lui les meilleurs moyens de renverser Louis-Philippe,
Mais le temps des complots était passé ; le roi bourgeois était
accepte en France et Blanqui ne se souciait pas de compro-
mettre le préfet qui lui avait donné l'hospitalité . Le prêtre, que
les réticences de son compagnon rendaient furieux, aurait
prononcé ces mots

	

Citoyen Blanqui, dans quelque temps
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nous jouerons aux boules avec des têtes humaines

	

Blanqui,
ajoute M . Maestrati, s'enfuit épouvanté à Ajaccio.

Napoléon et le duc d'Enghien . — Parmi les reproches que les
historiens adressent it l'Empereur, il n'en est pas de plus
sévére que celui de l'exécution du duc d'Enghien, le 21 mars
I8I13 . ()unique légitimée par les circonstances, cette condam-
nation Il inert leur apparais comme un assassinat . Or M. L . Gil-
let, dans l'Eoho de Paris du 9 aorlt, innocente le Premier
Consul, en reproduisant une lettre inédite dii roi Joseph à la
reine Hortense, en 1834, que 1a Nuova Antologia (15 juin) a
extraite des archives du comte Prinroli . I .e roi d'Espagne écrit
d 1'ex-reine de Hollande : J'ignore si vous savez qu'il (Napo-
léon) voulait sauver le duc d'Enghien . On a précipité l'exécu-
tion du jugement it son insu . . . Napoléon m'avait dit la veille
qu'il ferait glace au prince, s ' il était condamné et que méute
il consentirait à l'employer militairement, couuue il en avait
fait la demande . En apprenant l'exécution, l'Empereur était
furieux et en rendait responsables les Jacobins » . Les historiens
('(rit M . Gillet, devront donc enregistrer cette double affirma-
fion : l e le préfet de police Béa! commit une négligence de
service en ne sollicitant pas les intentions chi géueral Bona-
parte : ;l o Savary et Talleyrand brusquèrent les choses en rnet-
hnit le dit général en présence du fait accompli et coupérent
compléternent les ponts entre lui l'Ancien régime Au loud,
Napoléon voulait rééditer la siélie imaginée par Corneille et
dire au duc d'Enghien : « Soyons amis, Cinna, c'est , mot qui
t'en convie Cette magnanimité de l'homme qui s'efforça.it
de reconstituer l'union nationale et qui utilisait .1acohins recents
et aristocralcs anciens est fort admissible.

L ' ordre de Malte . — On sait que la Corse faillit apparlenir
it differenls personnages, parmi lesquels 11 lircnl Maurice de
`tiffe, le vainqueur de Fontenoy, et le Grand Maitre de l'Ordrr
de Malte . Après l'échec de Théodore, ce fut l'abbé Natali, au-
leur du Disinganno, qui eut l'idée d'offrir sa patrie À l'Ordre.
Pour expulser les Génois, certains Corses étaient prias ;i
tout . Le (,rand Mail.re de cette époque, Pinto, entra assez faci-
lement dans ces vues que Colonna liezzi, père de Blanca Itossi
(peut-être pour renseigner les Frtutçais) sembla encourager.
L ' Ordre versa de fortes sornrnes et s'engagea a fournir les
ressources nécessaires à une guerre de délivrance . En échange
file passerait sous le protectorat des chevaliers de Malte . Pas-
cal Paoli, à Naples, eut vent de. ce projet, le combattit par les
moyens dont il disposait, le ridculisa, et montra que son pays
ne ferait que changer d'exploiteurs . Il n'en retirerait qu'une
recrudescence de misère et d'anarchie . Bref, le projet n'eut
aucune suite (P . B., 14 juin 1935) . Cf . l'article de l'abbé Lette-
rori dans le Bulletin de la S . des Sc . H . et N.

Jourdan des Ursins. — Ce représentant du roi Henri Il, dams
l'expédition française de 1553, fut accusé par Filippini, dans
son Histoire, de réver fi une domination quasi-royale de l'île.
Ainsi s'expliqueraient le désaccord violent qui éclata entre

4
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lui et Sampiero, trop populaire parmi ses compatriotes, et le
depart de ce dernier pour le continent avant la fin de la
guerre . Le traité de Cateau-Cambrésis, en 1559, cuit brusque-
Ment tin ;t leur rivalité et aux espérances des 'Corses franco-
philes . Notre lie, comme toute jolie fille, a eu de nombreux pré-
tendants, parmi lesquels aurait figuré Jourdan des Ursins.
Il fut moins heureux que Théodore, le seul qui ait atteint le
but, mais dont le divorce tut aussi rapide (lue l'union . (P. B.,
20 juin).

Si la Corse était anglaise ou du moins si elle l'était restée en
7796, quels avantages eu aurait-elle retirés 7 se demandent par-
fois les Corses rnéeontents de la situation économique de
l ' heure présente . Le Petit Bastiais du. 20 juin leur répond par
la plume de son rédacteur . Après deux ans de vie commune,
en 1795, la rupture entre corses et Anglais était consommée,
malgré l'habileté et la courtoisie de Gilbert Elliot . les insu-
laires reprochaient a leurs associés d'avoir réduit et mêtue
supprimé les subventions sur lesquelles on avait compté, puis
d'avoir exile P . Paoli . En tout cas, l'entente n'avait pas duré.
L ' Angleterre n'a jamais considéré comme égaux ses sujets de
nationalité étrangère . l .a Corse n'aurait été pour elle qu'une
colonie a utilité économiqueéou stratégique . Ses méthodes dans
l'Inde ou eli Egypte le montrent . Jamais elle n'aurait admis
qu'un Corse pat devenir député au Parlement de Londres, ou
même membre du cabinet britannique . Or les Corses tiennent
avant tout r1 l'égalité . Si les Génois les avaient traités en égaux
et les avaient admis au petit ou au grand Collège, sinon au
doganat, l'histoire n'aurait pas enregistré ce conflit insulaire
qui se termina par la séparation . Voila pourquoi nous répéte-
rons, après le P. B., que la France était seule capable de
mous comprendre et que l'union franco-corse était seule pos-
sible . 1)es Français seuls étaient susceptibles d'admettre qu'un
Corse devint leur empereur et, dans les temps actuels, qu'un
Landry ou un Piétri puisse diriger leurs affaires. l .a qualtte
essentielle des Corses ou leur défaut, comme l'on voudra, c'est
la fierté de leur race . Les gouvernements ne devront jamais
l'oublier.

Le marquis de Villemur est un des agents du Roi de France
eu Corse au xvntt' siérle, un de èeux qui ont le mieux compris
les origines du conflit corso-génois et les conséquences inévi-
tables qu'il devait produire . Adjoint a Boissieux d'abord, puis
i► Maillebois, commandant en chef des troupes françaises dans
Vile au départ de celui-ci, il resta en Corse pendant quarante-
trois mois et quand il en partit, il avait noua avec les insu-
laires des relations aimables qui contribuèrent .1 l'épanouisse-
ment da sentiment francophile, dont Choiseul sut admirable-
ment user en 1765-1769. Ses rapports au gouvernement royal
insistaient sur le ressentiment des Corses contre les Génois
et sur ta sympathie qu'inspirait au peuple le roi de France.
Il contribua dalle fortement it préciser les données d ' un pro-
blème dont la solution intéressait toute l'Europe du xvurt.
sieele . Il méritait bien d'être tiré de l'ombre, par le collabo-
rateur du P . B. (27 juin) .
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Requien et la Corse . -- C'est a ce savant botaniste, directeur
du musée d'histoire naturelle d'Avignon, précurseur de notre
I .itardiére contemporain, que notre pays dut deux de ses plus
importants ouvrages scientifiques . II fréquenta la Corse pen-
dant une trentaine d'années, de 1822 à 1851, y connut Prosper
Mérimée, et l'entomologiste Fabre, professeur au collège d'Ajac-
cio . II mourut à Bonifacio, où il fut enseveli, après avoir
recueilli les matériaux de ses deux ouvrages : Catalogue des
arbres ligneux de la Corse, édité en 1852 et Catalogue des co-
quilles de la Corse, imprimé eu 1848 fit Avignon, qui décrit
î'llil especes . (P . B . du 29 juin).

La tour de Sénèque . — Que ce pseudo-philosophe ait été
exilé eu Corse, le fait n'est pas contestable . Il y est resté pen-
dant, huit ans, Oct ? La tradition déclare rlue ce fut dans le
Cap Corse et dans une tour qui porte son noie . Or la tour dite
de Sénèque est, sans discussion possible, médiévale et même
de la fin du Moyen tige . Donc le précepteur de Néron ne
l'halet , pas. Y en avait-il aurérieuremeni finie autre qui aurait
disparu f se demande le P . B . et dan, cc cas, pourquoi -es
ruines en seraient-elles complètement invisibles f Nous ajou-
terons : pourquoi faut-il que Sénèque ait vécu dans une tour
ou dans une fortification sise sur un sommet ? Ne suffisait-il
pas it l'empereur d'exiler, pour ses écarts de conduite, le
coupable dans une petite Colonie romaine, le Lurinuut du
Cap Corse, au milieu d'insulaires qui, aux yeux d'un Romain
raffiné, devaient paraître des barbares méprisables . Il devait

s'y croire, loin de Bonne, le plus malheureux des hommes . On

comprend ses lamentations . Laissons donc de côté la légende
d'une tour dite de Sénèque et bornons-nous it croire que ce

moraliste ü à la manque „ fut relégué dans un petit village
du ( .ap oit il put, pendant huit ans, regretter les plaisirs et le
confort de la capitale, en attendant le pardon . (P. B., 5 juillet).

Corsaires Corses. — Le Cap corse a toujours été une pépinière
de marins audacieux et habiles . De nos jours, c'est lui qui
fournit tant de capitaines au long cours, auxquels les Compa-
gnies françaises de navigation confient quelques-unes de leurs
meilleures unités . Au temps de la République corse, les Cap
rorsins organisèrent coutre les navires génois une guerre de
course fructueuse . On lets' doit même en grande partie cette
conquête extraordinaire d'une colonie corse : l'île de 1.apraja.

Un peu plus tard, lors tie la domination anglaise, ils organi-
sèrent la chasse aux bateaux de commerce ennemis, qui donna
lieu à de nombreux combats héroïques . Le P . B . du fi juillet
énumère quelques-un s de ces épisodes.

Sampiero. Relevons dans le même jou rnal, à la date du
9 juillet, une protestation contre les paroles d'un autonomiste,
qui n'aime sans doute pas Sampiero, protagoniste de l ' annexion
française, qu'il qualifie . d'officier subalterne U . C'est dénaturer
urne vérité admise et notre confrère du P. B . donne les preuves,
superflues à notre sens, du rôle de chef national ,joué par le'
chef des Corses au Xvr e siècle .
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Les Corses du XVIIl siècle, d'après un officier français. —
Il s'agit des souvenirs d'un M . de Romain, breton et royaliste,
nais ultra-royaliste, qui, sous le régne de Louis-Philippe, eut
l'idée de publier ses mémoires (1834) après avoir servi en
Corse lors du gouvernement de Marbeuf . Vetiit dans File en
1782 . il débarqua a Bastia, ,y trouva une société fort mondaine,
animée par les fonctionnaires français et agitée par des dis-
cordes intestines que lt, climat corse avait exacerbées . . La
Corse saisit le continental comme le mort saisit le vif

	

écrit
. avec finesse le journaliste du P . B . (10 et 14 juillet) . On dan-
sait, on jouait et on intriguait. Les femmes portaient le mez-
zaro ea le cotillon bleu, relevé au-dessus de la tete . Elles étaient
sérieuses et de réputation inattaquable, avaient plus de mé-
rite et d'esprit que certaines Françaises de la ville, dont le
luxe était une insulte h la pauvreté des habitants .

	

Gens
graves, mérne tristes, par qui je fus toujours bien traita s, A
Ajaccio, cet officier est eu relations avec la famille Bonaparte,
pour laquelle il manifeste du dédain et avec Napoléon qu'il
trouve trop fermé et trop sentencieux . Bref, en 1834, cette ren-
contre n'a laissé au royaliste qu'un souvenir tris vague, qui
lui permet d'écrire ,, Napoléon fut plus étonnant qu'admirable
et Berry fut plus grand en dix heures que Napoléon en dix
ans 1 1 1 Le sieur Romain note aussi que la société apte-
(derme est plus guindée que celle de Bastia, que les Grecs de
Cargése s'habillent comme des Arméniens, que leur langue
est incompréhensible pour lui, que l'hospitalité des Corses est
généreuse, même excessive et géuante . 11 ajoute enfin que
l'état économique est mauvais et que pour l'améliorer . l'es-
sentiel sera de bien choisir le Roi! u . Remarque qui au, fond est
juste, car la mise en valeur d'un pays dépend en effet de l'in-
telligence d'un gouvernement.

Une magistrature agricole au XVI" siècle . — Le Petit Mar-
seillais (1" r juillet) reproduit dans ses colonnes l'article que le
regretté P . Graziani avait consacré it une institution génoise
du xvv, siècle, demandée par les Nobili Dodici, c'est-a.-dire par
les délègues corses, Il s'agissait de rendre aux insulaires, que
vingt ;Lits de guerre civile et ctrangére avaient orienté vers le
métier des armes, le goal. de l'agriculture . Quatre citoyens
corses choisis pour deux ans (deux par année) devaient cons-
tituer un Office préposé aux semences de la (tarse ; ils se
réunissaient au moins deux fois par semaine pour veiller sur
la culture des terres, sur les ratines, sur la pèche, sur la cons-
truction des tours, sur les concessions de terrains . Ils devaient
faire sur tout cela des propositions au gouvernement génois
qui prendrait ensuite les décisions nécessaires . Or, nous titi
connaissons aucune décision émanée de cette institution . LI
advint polit elle, comme pour beaucoup d'autres, qu'elle ne
produisit aucune amélioration

Villages ruines . — M . Maestrati rappelle l'existence, autour
d'Ajaccio, de quelques villages détruits par les incursions sar-
rames, et aujoud'hui disparus : Montichi sur les pentes de la
Punta, la Pietra et Pozzu di Borgu, dans le couloir, entre la



BIBLIOGRAPHIE

	

2'15

Liscia et Ajaccio, aux environs de Mezzana, Villanova (nom
actuel) dans la baie de Lava, Frassu entre Piseiatellu et Por-
ticchiu . Les habitants des premiers sont allés peupler Alata ou
Ajaccio, comme les y autorisait le Sénat génois en 1546 et plus
tard un décret de 1592 . C'est ainsi que les Pozzo di Borgo, qui
ont pris le nom de leur village, sont d'origine purement corse.
Quant aux gens de Frassu, chassés par les Barbaresques et la
malaria, ils émigrèrent pour la plupart à Ajaccio, en gardant
le nom de leur localité . (Petit Marseillais du 17 juillet).

Jules Cuidi fut ce Corse, d'origine calvaise qui, dans la
deuxième moitié du xv a siècle (il mourut en 159(1), après des
études sérieuses, avait stupéfait ses contemporains par sa
prodigieuse mémoire . Ce fut une sorte de Pic de la Mirandole
corse . On raconte qu'invité à Venise à inc sorte d'examen
probatoire, il écouta son examinateur prononcer des milliers
de mots en toute langue, puis les répéta dans l'ordre, ensuite
en sens contraire et enfin en commençant par n'importe lequel.
Il affirma qu'il pouvait ainsi énumérer 36.000 mots . Ce phéno-
méne devint une sorte de professeur qui enseignait à avoir de
la mémoire . Que d'hourmes extraordinaires ont vu le jour sur
le sol corse t ! 1 (P . B ., 21 juillet).

Formose était-il Corse ? — On sait que beaucoup d'insulaires
attirés par le pape Léon IV, au rx° siècle, se fixèrent à Porto,
en territoire pontifical . Au nombre de ces émigrés se trouvait,
a-t-on dit, un Léon dont le fils Formose fut sacré évêque de la
ville par le pape Nicolas N'r. On s'est demandé si la nationalité
de Formose était bien établie . Le bibliothécaire du Vatican,
Anastase, en 1649 et Baronius, dans ses Annales en 1593, garan-
tissent l'établissement de la colonie corse . Le père Oldorini,
compilateur génois, écrit en 1680 dans son Athenaeum ou re-
cueil des écrivains ligures et méme corses : Forrnosus, jronti-

fex maximus, Corsica orinndus, Léonis Cyraei filins, scriptis
litteris . . . etc . . . A il confirme donc une tradition qui devient
ainsi vraisemblable . (P . B ., 24 juillet).

Les Baciocchi . — Cette famille génoise, qui vint s'établir à
Ajaccio vers 1490, eut la chance de voir un de ses membres
épouser la fille du doge Adorno en 1627, d'où les Baciocchi-
Adorno, et une Laure Bonaparte épouser un de ces Baciocchi.
Désormais les familles Bonaparte et Baciocchi furent parentes
et leurs unions furent fréquentes . Celle-ci resta tidélement asso-
ciée it celle-la, même pendant la Révolution ; elles se distin-
guèrent l'une et l'autre par leurs sentiments français . C'est
ainsi que s'explique le mariage d'I3lisa, soeur de Napoléon,
avec Félix Baciocchi, union désirée par Mine Mère, mais dont
la descendance s'éteignit rapidement . (Petit Marseillais, 24 juil-
let).

Bernardin Poli et le duc de Rivière. — Le Petit Bastiais rap-
pelle comment ce général royaliste fut envoyé en Corse, en
1815, pour calmer l'agitation que la seconde abdication de
Napoléon aurait pu engendrer et comment il organisa l ' expédi-
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lion du Fiumorbu contre le commandant Poli, agent de l'Empe-
reur . Notre confrère reproche à Rivière d'avoir précipité inuti-
lement une répression militaire, qui échoua d'ailleurs, et
d'avoir adopté trop tard la politique par laquelle il aurait dû
commencer, celle de l'amnistie totale . Le commandant Poli la
facilita d'ailleurs en s'exilant volontairement (25 août).

En marge de ces faits, le journaliste signale que c'est à ce
duc de Rivière, ambassadeur à Constantinople, que la France
doit d'avoir acquis ce joyau du Louvre, la Vénus de Milo,
découverte par un paysan grec dans son jardin.

Le commandant Poli était né à Solaru . Son dévouement en-
vers Napoléon, dont il épousa la filleule, Faustine Tavera, est
connu. Est-ce le même personnage que ce Bernardin Poli, qui
fut en 1tfOO comme le chef de la révolte dont nous avons ra-
conté ici même les vicissitudes sous le titre : Une tentative d'an-

nexion moscovite . Un de nos lecteurs pourrait-il nous répondre,
cri môme temps qu'au Petit Bastiais ?

Le drapeau corse . — Celte question continue à passionner
quelques-uns de nos confrères . M. Savelli de Guido (Marseille-
Matin du 6 juin) pense que la tête du Maure était dabord le
symbole de le victoire insulaire sur les Sarrazins et rapporte
cette phrase que Cambiaggi attribue à un Corse : Prima era
un more con una banda . . . etc . D . Paoli a adopté cette tête de
Maure en relevant le bandeau des yeux sur le front . Son dra-
peau doit nous être cher mais on pourrait aujourd'hui abais-
ser à nouveau le bandeau sur les yeux du Maure, étant donnée
notre détresse économique

Le rédacteur du Petit Bestiale (16 juin), prend au contraire
la défense du Maure . u Cette tête, dit-il, est peut-être d'origine
aragonaise, puisque la Corse la reçut des rois d'Aragon,
vainqueurs des Maures, après avoir été rattachée au domaine
aragonais . Elle est surtout un signe héraldique remontant aux
Croisades, signifiant vaillance et noblesse et c'est à ce titre
que Pascal Paoli, héraldiste conscient, la conserva dans les
armoiries de le Corse . Voilà pourquoi on ne saurait y tou-

cher D.

M. Antomarchi revient la charge dans le Marseille-Matin.
Il voudrait que l'on introduisit, sur notre drapeau, à côté de
la tête de Maure, l'image de l'Immaculée Conception, sous la
protection de laquelle les Corses de 1735 avaient placé notre
petite patrie . Ajoutons que M . Giovoni propose d'y ajouter la
fleur de lys, chère à Sampiero, ainsi que l'aigle et l'abeille,
symboles de l'Empereur . M. Jean Casanova voudrait tout rem-
placer par deux visages corses ; M. le chanoine Castaing par
un coeur et un poignard (cor, le coeur, skia, le poignard).
M. Fuma roli imagine même un drapeau qui porterait l'effigie
de u Napoléon f er marchant à la conquête du Monde D . D'autres
y voient le portrait de Sampiero, ou de Pascal Paoli . voire de
( :ircinelhr . -- Mais s'il y a un drapeau corse, ce ne peut être
quo celui do la tradition historique . Ce drapeau nous le devons
A Pascal Paoli ; il fut celui de la République libre et indépen-
dante dont nous gardons le souvenir fervent . Si ce drapeau
ou figure la tête de Maure ne plait pas, qu'y pouvons-nous f
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Le modifier au gré de chacun ? Non assurément . Il ne nous
reste qu'à adopter le seul drapeau qui convienne a des Corses
du xx e siècle : celui de la France.

Napoléon et la Corse. — Dans not re Histoire des Corses et de
leur civilisation (1), parue en 1914, nous avions Consacré quel-
ques pages a l'oeuvre Napoléonienne en Corse . Notre savant et
cher maitre, A . Aulard, panégyriste de la Révolution française,
nous avait amicalement reproché d'exagérer les bienfaits de
l'Empereur envers sa petite patrie et invité (professeur s'adres-
sant A. un ancien disciple) et rectifier notre erreur . Nous n'en
avions rien fait et nous avions eu raison, car aujourd'hui
M. Léon Maestrati, notre érudit confrère, dans le Petit Mar-
seillais du 25 août, prend indirectement notre défense et rédige
un excellent plaidoyer : Qu'a fait Napoléon pont la Corse ?
n 11 n'y a pas de puissance au Inonde qui puisse modifier du
tout au tout, en quelques années, et cela sur des bases perma-
nentes, l'aspect social, économique d'un pays, a plus forte
raison, partie de son aspect physique qui conditionne si sérieu-
sement les deux autres . En moins de quinze années de pouvoir
réel, Napoléon ne pouvait avoir celui de raser les montagnes
corses pour faire de la Corse une plaine de la Beauce, encore
moins celui d'effacer les conséquences, si considérables, de
l'insularité de son pays natal.

. . .Napoléon a fait des miracles. . . Mais le temps est le maitre
de tout et de tous . La ville d'Ajaccio lui doit tout . . . La Corse
lui doit Miot . . . Les conséquences des arrêtés Miot, nous les
éprouvons encore dans leur signification d'allègement . Si on
pouvait les chiffrer, la somme eu serait phenoménale. Nous
avons vécu un peu là-dessus . En monnayant les privilèges fis-
caux de la Corse, nous avons fait l'électrification, cent trente
ans après . . . En outre, Napolé on est é ' l'origine de la fortune de
cinq cents familles et du bonheur de leurs partisans . n

Minéralogie de la Corse, — Le géologue qui, avec M . Orcel,
connaît le mieux le sol de notre fie, M . Maury, ancien profes-
seur au lycée de Nice, collaborateur de la carte géologique,
essaye, dans le Petit Marseillais, d'attirer l'attention des déco-
rateurs, des architectes et autres artistes sur nos roches d'or.
nementation et sur leur beauté . Il en dresse un catalogue som-
maire, en signalant surtout les g r anites variés, depuis le gra-
nite porphyroïde, le granite rl amphiboles, hi protogine, la
syénite aux colorations verte et rose de la montagne de Gozzi,
jusqu'aux granulites et diorites, dont l'espèce dite orbiculaire
de Sainte Lucie de Tallanu est unique au monde . Les por-
phyres et microgranulites ne sont pas moins beaux : ils sont
d'une fraicheur et d'un poli remarquable, forment une véritable
mosaïque aux coloris naturels et il faut citer parmi eux le por-
phyre globulaire . Puis viennent les gabbros aux tons verts, les

(1) Les lecteurs, qui, par sympathie pour le Directeur de la
Revue, auraient l'aimable intention de la demander a leur
libraire, sont prévenus que l'édition en est depuis longtemps
épuisée .
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cuphotides dont la plus belle variété s'appelle le verde di Cor-
sica (San Petrone) et ln sruaragdite qui est une roche unique,
propre ii la Corse . Les pi'ridotites, les serpentines, comme celle
d'Ersa, donnent aussi des roches admirables . Enfin les marbres
sont nombreux : ceux de Bastia, du Cap Corse, de Corte, qui
sont l'équivalent géologique des marbres de Carrare . Bref la
Corse est très riche en minéraux utiles ; il n'y a pas de pays qui
le suit davantage . La seule difficulté d'exportation provient ties
moyens de transport, mais il est facile de n'utiliser que les
gisements voisins de la mer ou des voies ferrées ; ils sont nom-
breux . Il faut, insister sur la variété, la fratcheur des couleurs,
la dureté de ces minéraux
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NOUVELLES
en quelques lignes

La Corse fiscale et douanière . -- M . Musso, vice-président de
1a ('leui thre d'agriculture de la Corse, a public dans nos jour-
naux insulaires (Ci . en particulier le Bastia-Journal du 27
)uillet) une critique de la . loi du H juillet 1912, qui supppriute
quelques-uns de nos privilèges fiscaux datant des arrétés
Miot et nous accorde en échange pendant cinquante ans, pour
travaux (l'altéré' pul,lic, une subvention annuelle (le 50I .O(1O fr.
Que penser, i"'rrtt M . Musso, d'une grande Italien qui nous a
donné d'un cite ce qu'elle nous a enlevé de l'autre . L'assimila-
tien économique est une erreur . . . elle ne renforce pas le lien
national, au contraire . . . C'est. une gageure, surtout dans un
pays qui, corniste lu l~rance, pratique une politique de centrali-
sation outrancière . Qui ne sait que, sous des apparences démo-
cratiques, la France est le pays le plus conservateur du aronde
et qu'il se passera vraisemblablement de nombreux siècles
avant qu'elle ose toucher it t'arrnatore centralisatrice qui lui
fut forgée de toutes pièces par Napoléon 10 r . . . La. royauté et le
Consulat, bien que geuvernemeuts centralisés, ont accordé ii
la Corse une certaine autonomie . Faut-il vivre en République
pour perdre toute tolérance ou toute liberté ? Le relevement
ecouomique de la Corse est-il possible ? Cette ile peut.-elie se
suffire it elle-mime ? Cessera-t-elle un jour d'èt .re dispendieuse
pour la ruétropole ? Nous répondons sans hesitation, oui . Mais
il laid. faire entre la France continentale et nous une discri-
mination économique, comme l'avaient fait les régimes monar-
chiques " La Corse apparaît comme un vaisseau qui achève
un long et périlleux voyage, Un équipage inexpérimenté ou
indifférent ne lui a rien épargné . Mats brisés et tôles tordues,
il va vers une fin certaine. Ne voyez-vous pas déjà l'eau qui
monte ? v . C'est par cette adjuration pathétique que M . Musso
réclame une législation économique spéciale pour la . Corse . Il
n'y a pas de doute que l'histoire et la géographie plaident en
faveur de cette thèse .



Diorite orbiculaire
(Coupe du profe8neur Orcel)
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La maison corse de Marseille signale qu'elle a reçu une let-
tre des Commissionnaires des Grandes halles de Paris, deman-
dant it être mis en rapport avec les producteurs corses pour
la vente de leurs produits . Cette lettre a été divulguée autant
que possible et mériterait d'être accueillie avec la plus grande
faveur par nos compatriotes, surtout pros les progrès réalises
par les Compagnies de transport dans l'exportation de nos pro-
duits. Nous avons signalé ces progrès dans notre préccdent
numéro. Il faut que le vendeur aille à la clientèle et. n'attende
pas que celle-ci vienne à lui.

Mines de Corse . — 11 existait à Ajaccio, sur l'emplacement de
la place dite du Diamant, un gisement de mercure qui, d'après
le Petit Bastiais, permettait de recueillir, sous le règne de Louis-
Philippe, des globules utilisés par les chimistes et les physi-
ciens . Mais il en fut de cette mine comme de toutes les raines
de Corse, comte celle de plomb argentifére it I'Argoritella,
ou de enivre it Vezzani, la teneur en minerai est trop variable,
l'exploitation trop peu rémunératrice pour compenser les frais
d 'évacuation et de transport . De là leur abandon, pour le plus
grand dommage rie la Corse.

On a même parlé de mines d'or en Corse. La Nature s'en
était occupé dans sou numéro g lu l"r décembre 1934 et avait

conclu par la négative . Le Petit Bastiais posait récemment la

question . T eu a-t-il ou mort 1 Le géologue Gueyurard, lors de
son voyage en Corse, de 1820 à 1821, n'y a fait aucune allusion.
Il est vraisemblable que tontes les déclarations de nos coin-
patriotes à ce sujet sont du même genre que celles d'un habi-
tant de Portu-Vecchiu qui nous appor ta it un jour, à Bastia, un
magnifique échantillon de gneiss à mica doré . L'éclat de ce
minéral t'avait ébloui et il ne voulait pas croire à notre diag-
nostic . 11 remporta son caillou aprés nous avoir traité d'igno-
rant et )cous avoir déclaré qu'il aurait recours à une autre
expertise,

Réseau ferré, de la Corse. — Depuis le 22 juillet, les relations
entre Bastia et Ajaccio sont assurées en partie par des auto-
motrices modernes et rapides qui effectuent le trajet en quatre

heures . Parties de Bastia a 7 h . 40 du matin, elles sont à Ajac-

cio it 11 h . 40 ; d'Ajaccio le départ a lieu it 7 heures et l ' arrivée

à 10 h, 55 . Ceux qui n'ont connu que les trains poussifs de la

Compagnie et ont. maudit la longueur d'un trajet de sept heures
pour parcourir les 160 kilontétres de distance, apprécieront
l'amélioration dont nouS héneticions grâce à l'actuel directeur
tilt réseau . Le progrès est ntturi:fcste en matière de transports

fè'rrés et maritimes . Quand donc nos routes nous procureront-
elles la même satisfaction et desserviront-elles commodément

hameaux, communes et C LIttoits ?

Pour un poste de radiodiffusion insulaire . — Cette idée, qu'a
binée l'Echo de la Corse, mériterait d'être favorablement
accueillie par notre lninistére des postes . Notre ile deviendrait
une sorte de tt Valentina » français : elle diffuserait les nou-
velles au milieu de la Méditerranée, deviendrait un centre de
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rayonnement pour la pensée française . Le poste rendrait d'im-
menses services à notre grande nation et assurerait une publi-
cité continue à notre petite patrie. Quand aurons-nous cette joie
d'entendre : Allo I Allo 1 Ici poste corse . . . !

L'enseignement primaire en Corse . — Un rapport du Vice-
recteur mérite que nous en détachions les quelques indications
suivantes . La population scolaire s'est accrue. II y eut 16 .605

garçons inscrits contre 16.458 l'année précédente et 14 .836 filles
contre 14 .803 ; au total 31 .441 élèves contre 31 .261 . Mais plus de
3.1100 élèves ne suivirent pas régulièrement les classes. Durs
les écoles maternelles on a dénombré 1 .777 enfants . Pour cet
abondant auditoire, il y a eu 353 instituteurs et 849 institutri-
ces . L'enseignement privé n'a accueilli que 1.194 élèves, en
légère diminution sur le chiffre précédent.

i .e vice-recteur indique également que l'installation maté-
rielle des écoles est extrémement défectueuse dans la plupart
des localités . = Les remarques formulées à ce sujet depuis de
longues années sont encore d'actualité . Les trois quarts envi-
ron de nos locaux scolaires constituent un défi aux régies d'une
hygiène .élémentaire . Tout a été dit sur l'insuffisance, l'exi-
guité des locaux mis à la disposition du service scolaire . Nous
avons pu cependant, en usant de la procédure brutale de fer-
meture des classes, obtenir des municipalités qu'elles s'inte-
ressent davantage, sinon à l'installation confortable des classes
et des ,élèves, du moins à la salubrité et surtout it la sécurité
des locaux utilisés . Cette année, plus encore qu'à l'ordinaire,
il a fallu déplorer que les municipalités se soustraient à leurs
obligations en ce qui concerne le chauffage des écoles. Par
suite de la rigueur de la température, la plupart des classes
ont été à moitié vides pendant !a mauvaise saison.

Le matériel d'enseignement demeure rudimentaire, dé-
suet, insuffisant dans de nombreuses écoles . Une fois de plus,
il faut regretter que de nombreux maires se refusent à man-
dater le crédit obligatoirement inscrit au budget communal
pour achat de mobilier scolaire et de matériel d'enseigne-
ment »

College de jeunes filles à Bastia . — Aux dernières nouvelles,
il semble que le ministère soit enfin résolu à entendre les do-
léances des Bastiais a ce sujet et à leur donner satisfaction.
Le cours secondaire de jeunes filles de Bastia, à la naissance
duquel nous avons présidé en 1906 et qui a rendu de grands
services pendant vingt-huit ans, va donc disparaître et faire
place logiquement à un collège . Le sénateur-maire a du moins
obtenu la promesse de cette création.

Pour les chansons corses . — Mlle Joséphine Poggi de Bastia,
artiste et musicienne, annonce qu'elle a cherché et trouvé une
manière plus rationnelle d'adapter la musique à nos chan-
sons corses, de manière à ne pas en dénaturer l'esprit . En ce
qui concerne la nanna et le voceru, elle estime que la voix
féminine est seule capable d'en rendre l'harmonie et que les
instruments adoptés doivent conserver à l'une sa candeur et
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à l'autre son accent douloureux et vindicatif . Pour celui-ci ce
doit être le glas (la oiaoona) accompagnant le choeur des pleu-
reuses, pour l ' autre la oialambella du pitre rentrant à la tom-
bée de la nuit avec son troupeau.

Pour nos tours . — Le 'Conseil général a adopté la demande
de crédit annuel de 3.000 francs que lui proposait la Commis-
sion des Travaux publics en faveur de l'entretien des tours
génoises réparties sur notre littoral . Enfin ! pourrions-nous
écrire ! En 1911, nous avions déjà exprimé le voeu que l'As-
semblée départementale s'y intéressait . Notre modeste voix n'a-
vait pas été entendue . Celle de M . l'Ingénieur des Ponts et
Chaussées a été plus persuasive . Nous le félicitons, comme
nous félicitons l'Assemblée et son rapporteur le docteur Qui-
lici . Que de pages d'histoire et que de faits historiques ces
tours n'évoquent-elles pas ?

Les lettres de Napoléon . — Le gouvernement a acquis pour
1 .125.000 fr . et a remis à la Bibliothèque nationale trois cents
lettres de Napoléon qui étaient cachées dans un chAteau privé
et qui donnent de précieux renseignement s sur l'état d'Une de
l ' Empereur et sur ses projets depuis 1810 jusqu'en 1814 . Elles
montrent, ce qu'on savait déjft, que l'Empereur était un senti-
mental qui écrivait à sa femme indigne : Aime-moi comme

je t'aime, si cela est possible b et que même p ur moment des
pires désastres il ne perdit jamais confiance . La dernière let-
tre de la collection est datée de File d'Elbe (23 août 1814) . Elle
est émouvante : Je voudrais tant vous revoir, vous et mon
fils s écrit-il à Marie-Louise . S'il avait su que cette femme, dont
il avait essayé de gagner l'affection, le trahissait moralement
à ce moment méme, combien il aurait souffert davantage . Ce
regret mélancolique d'une épouse chère et d'un fils adoré ne
suffirait-il pas à expliquer le retour de file d'Elbe ?

Musée Napoléonien . — Un certain nombre de pièces de musée,
se rapportant aga Napoléon et à sa famille, ont été mises par le
gouvernement italien dans le palais Primoli . Elles provien-

nent en partie d'un legs ►ie la famille du comte Prokescb-Osten,
l'ami du duc de Reichstadt . On y voit entre autres le sabre de
Napoléon en Egypte, un jeu de 147 pièces, que l'Empereur avait
reçu à Suinte-Hélène d'un Anglais reconnaissant, des livres et
des lettres du roi de Bonne . Ajoutons que la terrasse du Pincio,
construite pendant la durée du règne impérial, s'appellera
place Napoléon 1 ns« et remarquons en passant qu'il n'existe à
Paris ni place ni rue qui porte vo nom glorieux.

Fbte commémorative. — Au début d'août a été commémoré, à
Guagnu, le souvenir du curé Dominique Leca, plus connu sous
le nom de Circinellu, qui, après 1769, refusa de se soumettre
aux autorités françaises, continua à combattre, puis se réfugia
dans une grotte du Fiumorbu et y mourut, sans avoir été
découvert . I1 etait resté fidèle à son idéal de liberté, croyant
naivement que la Corse pouvait demeurer indépendante dans
une Europe où les princes étaient assoiffés de conquêtes et
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n'ayant pas compris que notre île, par sa position, suscitait
toutes les convoitises . La paix et la tranquillité ne pouvaient
y régner qu'à la condition de l'incorporer à une grande mo-
narchie . Une plaque avec inscription rappellera désormais le
courage obstiné du curé de Guagnu.

Succès artistiques des Corses . — L'art dernier, un de nos
jeunes compalrioles, F'élix ituilici, obtenait tin premier prix
d'alto au Conservatoire National de Musique . Cette annee un
autre Corse vient d'enlever le premier prix de piano . Après les
succès remportés dans la carrière musicale par un de leurs
aisés, le compositeur Henri Tomatii, on serait mal venu désor-
mais à nier les dispositions des insulaires dans toutes les car-
rières artistiques.

Grottes de la Corse . — Un a demandé au Confite départemen-
tal des sites naturels de proposer le classement de la grotte de
Brando et des grottes les plus intéressantes de file . Réparons
ici un oubli involontaire, relui du gouffre de la montagne de
Lanu, dont l'exploration totale n'est pas encore faite . Elle a
failli mous coûter la vie, ainsi qu'à notre regretté collègue, le
naturaliste Mansion ; ce puits mériterait d'étre aménagé confine
celui de Padirac, dans le Quercy, et il aurait sans doute le
même succès touristique.

Propagande touristique. — Les journaux out publié la con-
férence que le comte Peraldi, président de I'1?ssitue alaecieu,
a radiodiffusée . Elle a fait d'Ajaccio, en particulier, un éloge
mérité et elle contribuera, espérons-le, it, éveiller le désir tou-
ristique des continentaux . Mais les plus belles paroles ue vau-
dront jamais les images et„ lutéine éloquentes, ne donneront
qu'une faible idée de cette admirable Iumiére qui, clans notre
île, int.eusille la beauté des paysages . Voila pourquoi mous esli-
mons qu'un filin touristique en couleurs, tel que l'a conçu le
réputé cinéaste Chaillot et dont la réalisation est possible, si
les concours financiers lui sont fluerais, compléterait admi-
rablement la propagande verbale du Syndicat d'Initiative.

Le Directeur Gérant,
A . Minos'.

Langres . -- Imp. Moderne .
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AU OrPART BASTIA

Train n u ~. — .Départ 7 h_ 50, Arrivée . A

	

lenzara

11 h . 4t1.

Train n°

15 h . 0.5
an. 2

	

Départ 13 h. 00 ; . .Arrivée à

	

rcio,

ïf3 h . 31,
ciiri n° Ii ,

	

Départ 15 h . 15 t Arrivée : à 5olenaara;

1 .)6part -16 h . 3â, Arrivée A Corte,.

l'A.RI' D'AJACCIO

'!'tan n " 4 . --- F"ép~it 7 li . `r0 ; Arrivée A. Bastia, l 5 h . 00,

Départ 7 h . 50 ; Arrivée à Ajaccio,



Train n" 22 . — Départ 13 h . 40 ; Arrivée à Bastia,

18 h . 30.
Train n" 8 .

	

Départ 15 h . 50 ; Arrivée à Corte,

19 h . 55 .

-- AU 1)I.PAR1' DE CORTE

Train n° 1 . -- Départ 6 h . 35 : Arrivée à Ajaccio,

IU h . 25,
Train n° 2 . --- Départ 6 h . 30 ; Arrivée à Bastia, 9 h . 05.

IV. --- AU I)gPART DP. SUI.ENZARA

Train n° 10 . _— Départ 5 h . 10 ; Arrivée à Bastia, 8 h . 58.

Train n" /2 .

	

- Départ 13 h. 30 ; Arrivée à Bastia,

17 h . 45 .

V. --- AU [ATARI' DE PONTE-LECCIA

Train n" 13 . --

	

Départ 10 h . 30 ; Arrivée à Calvi,

12 h . 52.
Train n° 15 .

	

Départ 14 h . 40 ; Arrivée â Calvi,

17 h . 35.
Train n' 15 bis . --- Départ 18 h . 35 ; Arrivée à Calvi,

21 h . 23 (remplace le train 15 le dimanche).

Train n" 56 .

	

Départ 0 h . 55 ; Arrivée à Bastia,

I l h . 21.

Cr train est mis en marche les lundi, mercredi, jeudi et
samedi, en couespondance avec le train n" 14, et le mardi,

vendredi avec le train maritime 52, qui part du port d 'Ajac-

cio ~à 6 h . 30 et arrive à Bastia à 11 h . 35.

Train maritime 51 . -- Port Bastia 7 h . 15, Corte 9 h . 30,

Ajaccio 12 h . 28 . (Dimanche, lundi et jeudi).

VI, -- AU 1)I :PART DE CAL .VI

Train n " 14, -- -- Départ 6 h . 30 ; Arrivée à Ponte-Leccia,

9 h, 30, (Correspondance avec le 56),
Train n" 16 .

	

Départ 13 h 55 ; Arrivée à Ponte-Leccia
17 heures, (Correspondance avec las 22 et 7) .



RiiV1IIn I7F: LA (•ottir, ANDtF:NNli IT Atl)1)tzRNE

Les Horaires d'Eté

de la Compagnie Fraisainet

CON-1'I Nf:N' I'-CORSk:

Dimanche 11 heures, Nice-Bastia, rapide (dimanclie 20 h,).
Diman lie midi, Marbeille13astia, commercial (lundi 6 h . 15).
Dimanche 11 h. 30, Niçe-Ile-Rousse, luxe (dim. 17 h . :30),
Lundi 17 h ., Marseille-Ajaccio, rapide (mardi 5 h . 45)
Mardi midi, Nice-Calvi, rapide (mardi 18 h. 45).
Mercredi midi, I .ivnurne-Bastia (mercredi 18h .) .
Mercredi midi, Nice-Calvi, luxe (mercredi 18 heures).
Mercredi, 15 h. 45, Marseille-Bastia, rapide (jeudi 6 h . 30).
Jeudi 14 heures, Marseille-Ajaccio, commercial (vendredi

5 h . 45).
Jeudi 21 heures, Nice . Ajaccio, rapide (vendredi fi h . 30).
Vendredi 21 heures, Nice-Bastia, rapide (samedi 6 heures).
Samedi 20 h ., 'Foulon-lle-Rousse, rapide (dimanche 6 h .).

CORSE-CONT'INE:N'C

Dimanche 23 heures, Calvi-Nice, rapide (lundi 6 heures).
Lundi 16 h . 30 ., Bastia-Marseille, rapide. (mardi 7 h, 15),
Lundi 7 h 30, Ajaccio-Ils-Rousse-Nice (lundi 18 h . 30).
Lundi 12 h. 30, Ils-Rousse-Nice (lundi 18 h, 30),
Mardi 11 heures, Hestia l ivourne, commercial (mardi 17 h .).
Mardi 16 h . 30, Ajaccio-Marseille, commercial (mercredi

8 h . 15).
Mercredi 20 heures, lIe-Rousse foulon, rapide (jeudi fr h .).
Mercredi 20 heures, Ajaccio-Nice rapide (jeudi 5 h . 30).
Jeudi midi, Calvi-Nice, luxe (jeudi 18 heures).
jeudi 21 heures, Bastia-Nice, rapide (vendredi b heures),
Vendredi 16 h . 30, I3astie-Marseille (samedi 10 h . 45).
Samedi 11 heures, Basile-Nice, rapide (samedi 20 brutes).
Samedi

	

h ., Ajaccio-Marseille, rapide (dimanche 7 h . 45).

N, B. _-- Les dates entre parentheses indiquent lea dates
d ' artiv ,e .



POUR VOYAt3ER OOMMOüEMRNT

t'renCr uu Carnet do voyage ciu ;'utuSre z1 itirrtirairt~ tucttitatlT ;
tirlus l'fitatrlt+Bex VouB-ruA1T1P. ou f;ti .niuit ti1lU lcllt)irlÈttrQri au mira
Htnrri_ I! petit comporter de t solutions de contiutllt g . Sa vair
dite (1St do 30, 45 ou fN ► Jouve suivant 15ulport :tnoo da parcours,
I.+,lla peut Otto prolgngéti do moine( tuuyuun ;uti un t(Iler supplo-
tftesRt . La redilCtiun augrnerltt: ave ; : la dïSl ;turo . rlle pnut attela-
are 30 ;K cn 1 10 tt,las;e , `,'U on classe . i~totlio prix pilaf hie
artfalttu titi 3 ri 7 arts.

POUR VOYAORR AGREARLEMENT

Preuer, dos billots aller ct rrltour a pria rOtUtit, pour \.4,N''(Ige :'i

t :tiutltinula en cht+rrilp de for tit ou autocar Ils comportelil
rAductiori de 30 % t'a 'haltes classes sur le5 trajets mir for, snus
tlut, vous tlÿH z it retrlplir d'autre condition quo colin d'ttife :'
tirer 111) )-tarcourn rniuiutnm de 1110 hilarnhtrrrn ou clientiu do ter
etde 1(ll) tut tltrtl.let3r . Leur vtllldït0 (hi 33 jours peut Oint ltru-
lE Maki, '

Pondant la pf+riodo dos vuoaurt,s . vous poluTov obtenir nos
billets d'allet''et rr„touf cotitptittant rédu•iJnnd do 20 ii '.:t,
ettktit ht t3lec,5tie . Il vous surfit d'etttt`tuer un parcours aller ot
rtripiir d 'AU moins 6111 KitOrrii+ire,; mi vous itlloz dans mie Ma-don
iniirtt?s.i.rt, et 3t0 aima win ;ttii.ti0ir ttlorrriatt- ot t+llniatillut± . La
~iilit-iltri Qe0 qü)ote; Hat dry ;ili jours, qu'un poli prolonger ilouX
#tà?s de ~li jt2itra. ' ;

PI.i1s 4N it$T, Mg1N~ ON PAIR

ilrt lülieït 'de "fa'ra31lF .d`f:tliHr +lt ratclttr pr-.-ut Fitrty ulatirlll ;8i tip :
es1ti'üie tiri rpniria et rd un sf9`et'.1.0et -izn tiarcaurh . du: 301 ttttürnf=-
trrer +tller Ct-tttlur . -Ga pcof11ü1re pi;rseittuf, pe,to . plar•,ci entlr?rn, la
rle11x16rrie i3(4;-la ti°olaiouto ditlpt .plrkpe e1t ehtuiuufodos SUI vantes
quart de plaro . ; 4 ptirtlnrinity . ttc pltleiU dont : quo 2 places rt
4i'.rtiii-1.:

	

. .

	

.

	

. .

	

.

1'111â 1t? .ii :irt. ;tltrri t:t;tt 1+111g r.'•t plus ;111 PSI.

	

Oit
paie : pour ü pt'rauriut t 5 la Peïi,ut;tinii fitllifilC'11tPr11 .111r1 85t tii! 25 'q,.
La Viiitltr't4 atl.ttirrl(itlilc 1N:rtf-'uuie do. 75

	

do ri+tlüi'.tiün, :SIY{ lr :nt~t-
itu lieu t1c, 1175 traiti'y polir 711141 kilometres

	

parcimrs

POUR L.RA VOYAGES IN 00R OR

15t .~ Avrtgttory•tltry . de . 3e tstuhee cirètilet,terltro Paris et Nice.
Alltsa, '1!ilt31i4 irlS V[l ,ytrKellréi tie l'[ i•i1l3iti, .i;ttilX de ;3" ~iCtiC`e11t -rit'
depi :rcrrr: tii1+<,vtigntA-lti, ..Lrs . kt"uppinTrlesitt. pour occuper nue pluc[,1
tit t .1 ;trlr lit do 3a . C:.1ar+t7H + .ht dos plus r'étiuft9

'tztr~ rtii paierez de F'ai'1x à it1[ir~settie. que .76 fraucs en plus
r1 n ~i3,illot

	

i° ol;li;r>_ïi :.

l'ouf rmise 11ttlrtttallt:ae:rripplêmais
riez dtt P,t, .ltt

tl'1t~, : durrlailVrsr iltrtt age tl
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